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CH&ONIQM-

JUSTICE CIVILE 

cérès, beau-frère. Du côté maternel : M"" Louise-Aimée-Ju-
lie Leclerc, princesse d'Eckmuhl, mère du prince ; M. de 
Bloqueville, maréchal-de-camp en disponibilité, beau-frère ; 
puis enfin M. de Lagîrde, ancien conseiller-d'état, ami de la 
famille. 

On lit dans la délibération du consei 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Seguier. 

Audience solennelle du 9 janvier 

M LE PRIXCE D 'ECKMUHL CONTRE M
ME

 LA MARÉCHALE D'E CK-

' UDHL SA MÈRE, ET M. LE GENERAL COJITE COUTARD, SON 

CONSEIL JUDICIAIRE. — (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 7 mars 1846.) 

Dans ses dernières audiences, la Cour royale é ait ap-

pelée à fixer l'état d'un homme que sa biographie ratta-

che au plus grand nom de la période impériale. 

Aujourd'hui c'est un filleul de l'empereur, fils d'un de 

ses plus intrépides lieutenans, qui se prétente à la barre, 

non plus pour rechercher la filiation illustre qui ne lui est 

point contestée, mais pour demander à être affranchi d'un 

conseil judiciaire qui lui a été donné en 1837 sur la de-

mande de sa mère. Cette demande a été repoussée parles 

premiers juges. 

Le prince d'Eckmuhl est assis dans une des tribunes. 

M. le général Coutard, son conseil judiciaire, a pour 

avocat M' Baroche. 

M' Paillef , avocat de M. le prince d'Eckmuhl, s'exprime 

ainsi : 

Messieurs, il y a environ dix ans que M. le prince d'Eckmuhl 
aéié pourvu d'un cons°il judiciaire. Il vient aujourd'hui vous 
demander la main-levée de. ce conseil, mesure à laquelle il a 
lui-même applaudi naguère, mais dont il espère v<_us démon-
trer aujourd'hui la complèie inutili'é. 

Voici 1 s circonstances dans lesquelles M. le prince d'Eck-
muhl a été placé dans les liens d'un conseil judiciaire. En 
1832, M. le prince d'Eckmuhl a atteint sa majorité. Il a alors, 
je dois le dire, payé un très large tribut aux entraînemens et 
aux erreurs de la jeunesse. Il a été entouré de pièges , de dan-
geis, dont il n'a pas su se garantir. Non pas, grâce au ciel, 
qu'il ail jamais dévié le moins du monde de ces principes, de 
ces traditions d'honneur qui étaient le plus précieux héritage 
qu'il eût recueilli ; mais il a fait des dettes ; il a été exploité 
par de nombreux usuriers. 

Les choses en étaient ià lorsqu'en 1830, Mme la princesse 
d'Eckmuhl a demandé qu'il fût nommé un conseil judiciaire à 
son fils; et à la date du 27 janvier 1837, il est intervenu un ju-
gement par défaut qui a nommé ce conseil judiciaire ; c'est 
M. le lieutenant-général Coutard. 

Je n'ai pas besoin de dire que M. le prince d'Eckmulh n'a 
pas résisté à ce jugement. Il a fait plus ; avant même que le 
jugement fût rendu, M. le prince d'Eckmulh avait pris le par-
ti de s'exiler volontairement pour rompre avec ses anciennes 
habitudes. Dès le 10 janvier 1837, il s'embarquait pour un 
voyage de circumnavigation qui devait le conduire dans 
l'Inde et dans l'Arabie. Son absence a duré six années. Le ré-
sultat de cette longue absence a été ce qu'on pouvait attendre 
de mieux pour l'avenir du jeune homme. Ses bonnes résolu-
tions se sont affermies; il n'a pas fait di nouvelles dettes; il 
s'est tellement réduit dans ses dépenses que sur le revenu d'un 
majorât de 30,000 fr. de rentes, il a réalisé 180,000 fr. d'éco-
nomies en six années. 

Les meilleurs témoignages ont été rendus en sa faveur, et 
particulièrement transmis à Mme sa mère. 

A Paris, il avait eu la manie du jeu, et c'est même le jeu 
qui avait dérangé autrefois sa fortune. A l'étranger, nous por-
tons le défi qu'on puisse dire que dans aucune circonstance 
il ait tenu une carte. 

Il avait le goût des chevaux, depuis 1836, il n'a pas eu un 
seul cheval. 

M. le prince d'Eckmulh, bien et dûment corrigé, est revenu 
en France en 184-2, sur les invitations pressantes, réitérées, 
deMmt sa mère; il a logé chez M"" sa mère. Il a siégéà la Clan-
bre des pairs, et il a reçu l'accueil le plus honorable et le plus 
flatteur. 

M. le premier président : Le prince ne loge plus en ce mo-
ment dans l'hôtel de la maréchale? 

M° Paillel: Non, M. le premier président, depuis le procès. 
J'ai le droit et la mission de porter le défi à qui que ce soit de 
taire connaître une seule circonstance dans laquelle M. le 
prince d'Eckmuhl aurait joué à un jeu quelconque ; aurait fait 
une dépense inutile, aurait reculé devant une mesure d'éco-
nomie. 

. h s'tst demandé enfin si le temps de l'épreuve n'avait pas 
ete assez long. Si l'expiation n'était pas complète, si les causes 
qui lui avaient fait donner un conseil judiciaire n'avaient pas 
entièrement disparu. Il devait demander avant tout l'agrément 
de sa mère pour être déchargéde son conseil judiciaire. Mme la 
maréchale a accueilli le vœu de son fils. Seulement elle y a mis 
une condition ; elle lui a dit : « Mariez-vous. » Et pour que la 
chose fût plus facile, la choix était fait .à l'avance. Je n'ai rien 
* dire sur la personne ; rien à dire sur sa position de famille ; 
sa fortune. Je ne dirai qu'une chose : le prince n'a pas pensé 
lu il fût de sa dignité d'accepter. Il a fait ce raisonnement sans 
réplique : a ou bien, un conseil judiciaire m'est encore néces-
saire, parce que je suis incapable d'administrer ma fortune, 
et, alors il faut le maintenir ; il ne faut pas remettre dans mes 
mains l'administration de la fortune d'une femme; ou bien 
I
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 côté paternel : M. le comte de Beaumont, 
deUrl ,"ce > cousin-germain; M. Félix Vigier, membre 

ia Chambre des députés, beau-frère ; M. Napoléon Camba^ 

de famille : 

« A comparu M. Napoléon-Louis Davoust, duc d'Auërstardt, 
prince d'Eckmulh!, pair de France, demeurant à Paris, rue 
Saint-Dominique-Siint-Germain, n° 119, lequel, assisté de M' 
Adrien Tixier, avoué près le Tribunal de première instance de 
la Seine. 

» Ledit comparant, qui suivant jugement par défaut, rendu 
en la 1" chambre du Tribunal de première instance de la 
Seine, le 27 janvier 1837, il a été pourvu d'un conseil judi-
ciaire en la personne de M. le lieutenant-général comte Cou-
tard, sur la demande formée à la requête de M"" la maréchale 
princesse d'Eckmuhl sa mère; 

» Que déplorant sincèrement les causes qui avaient amené 
cette mesure, le comparant n'y a pas résisté; 

»|Que loin de là, pour donner une preuve non équivoque de 
ses regrets, et même avant le jugement précité, il a, d'après 
le désir de M°" la maréchale, quitté Paris le 20 janvier 1837, 
et, peu de jours ensuite, s'est embarqué à Toulon sur la fré-
gate l'Arlhétnise, appareillée pour un voyage de circumnavi-
gation ; 

» Qu'après un voyage de dix-huit mois, durant lequel il a 
fait diverses stations au Cap, et visité l'Inde et l'Arabie, le 
comparant est débarqué à Pondichéry au mois de juillet 1838; 

« Que bientôt il a été nommé officer d'ordonnance de M. le 
général Saint-Simon, gouverneur-général des possessions fran-
çaises dans l'Inde, aux appointemens de 4,000 fr.; 

» Que Mme la princesse d'Eckmuhl, recevant de lui les meil-
leurs témoignages, ne tarda pas à provoquer son retour, mais 
qu'il crut devoir résister à cet appel jusqu'à ce que ses écono-
mies et l'emploi des autres ressources laissées par lui à la dis-
position de sa mè-e eussent permis de liquider complètement 
ses dettes, et qu'il pût, libre du passé, reprendre honorable-
ment ses fonctions de pair de France et le rang qui lui appar-
tient; 

»Que cependant, pressé par de nouvelles instances de Mme la 
maréchale, il s'embarqua à Pondichéry, le 13 mai 1842, sur 
le Sol, bâtiment de commerce français; 

» Que débarqué à Bourbon dans le mois de juin de la même 
année, il séjourna un mois environ chez le gouverneur de 
cette île ; qu'enfin, parti de Bourbon en juillet, il arriva au 
Havre le 21 octobre suivant ; 

» Que dès le 23 octobre, il était de retour à Paris dans l'hô-
tel de Mme la maréchale, qu'il n'a cessé d'habiter ; 

» Que 8 ans se sont écoulés depuis que le comparant a été 
pourvu d'un conseil judiciaire ; 

» Que depuis il n'a contracté aucune dette, n'a fait aucun 
achat à crédit, ni aucun acte qui puisse, à qu lque titre que 
ce soit, renouveler les craintes qui avaient provoqué la mesure 
ordonnée par le jugement du 27 janvier 1837; 

» Que vivant au contraire avec toute la simplicité que s» 
position lui a permis d'observer, il a fait sur les revenus du 
majo>at de 30,000 fr. de rentes porté aujourd'hui par les re-
tenues successives à la somme de 31,662 fr. de rentes, fondé 
par le chef de l'Etat en faveur de son père, et auquel il a suc-
cédé, des économies considérables qui ont contribué puis-
samment à l'extinction de ses anciennes dettes ; 

» Qu'ainsi pendant les cinq années qui ont suivi le juge-
ment du 20 janvier 1837, il n'a reçu sur les revenus de son 
majorât qu'une somme de 6,000 fr.; 

» Qu'il n'a même pas reçu, la sixième année, lesémolumens 
de son grade, abandonnant tout le surplus au besoin de sa li-
quidation aujourd'hui terminée ; 

» Que depuis son retour à Paris, et bien que tenu par son 
rang aune certaine représentation, il a réservé chaque année 
une somme de 12,000 à 15,000 fr. sur son majorât, non com-
pris les fruits de sa part héréditaire dans la succession de son 
père ; 

Que tous ces faits démontrent suffisamment que les causes 
de la mesure provoquée enl837 ont cessé depuis longtemps... 

Telle est la longue énumération des faits sur lesquels se fon-
dait M. le prince d'Eckmuhl pour s'affranchir de son conseil 
judiciaire... A cela on n'a rien répondu. 

A cette mesure en a succédé une autre, l'interrogatoire du 
prévenu : il a eu lieu le 12 novembre 1845. Voici cd interro-
gatoire : 

D. Comment prétendez-vous établir que les faits qui ont mo-
tivé la nomination d'un conseil judiciaire ont cessé? — R. Je 
demande à être relevé de la nomination d'un conseil judi-
ciaire, parce que ma conduite a complètement changé; depuis 
plusieurs années je n'ai fait aucune folle dé,ense, et je suis 
complètement corrigé d'une malheureuse passion : celle du jeu, 
qui avait, originairement, amené le désordre dans mes affai-
res. Je pourrais invoquer, à l'appui de ma demande, le témoi-
gnage de ma mère, qui, dans une circonstance solennelle (il 
s'agissait d'un mariage qu'elle me proposait), m'a déclaré elle-
même que si j'acceptais sa iroposition, elle consentirait à me 
faire relever de l'incapacité résultant de la nomination d'un 
conseil judiciaire; il est bien vrai, comme vous me le faites 
remarquer, que nr-s parens réunis en conseil de famille, ont 
é é unanimement d'avis que l'état de choses, dont je me plains 
devait subsister, mais je réponds à ce'te objection qu'il leur 
s-rait difficile de motiver leur opinion et de produire des faits 
à l'appui ; et, je pourrais de mon côté, invoquer des opinions 
individuelles qui les mettraient en contradiction avec eux-
mêmes. 

D. Quand vous avez été pourvu d'un conseil judiciaire, quel 
était votre revenu? — R. 11 consistait dans mon majorât, mais 
j'en ai abendonné la plus forte partie (24 à 25,000 francs) 
pour liquider mes affaires. J'ai vécu avec 6,000 francs que 
m'envoyait ma mère, après les avoir prélevés sur le majorât, 
et avec 4,000 francs montant de mon traitement comme offi-
ci' r d'ordonnance de M. de Saint-Simon. 

D. Affirmez-vous n'avoir souscrit aucune lettre de change, 
et vous être abstenu de toute relation avec des usuriers ? — 
R. Je l'affir.ne de la manière la plus positive; je n'ai aucune 
dette qui ait une cause postérieure à la nomination de mon j 
consiil judiciaire. 

D. A quoi attribuez-vous la résistance de votre conseil de fa-
mille à la main-levée de votre conseil judiciaire ? — R. C'est 
à l'influence de ma mère, dont l'autorité est d'un grand poids 
auprès de toutes les personnes qui composent le conseil de 
famille. 

D. Cette résistance de votre mère ne serait-elle pas motivée 
par une liaison qu'elle verrait avec peine? — R. Je ne le crois 
pas, ou il faudrait qu'elle ait changé d'opinion; car j'ai des 
preuves qu'elle n'a pas toujours vu avec la même défaveur 
cette 1 aison, et pour vous dire franchement toute ma pensée, 

j je crois que si ma mère résiste à ma demande, c'est dans l'es-
po rde m'amener à consentir à un mariage. 

On est revenu devant le Tribunal, et à la date du 0 mars 
1846, a été rendu le jugement dont je vois dois maintenant 
la lecture. 

» Attendu que la preuve n'est pas faite par le demandeur 
que les faits de prodigalité qui ont motivé la nomitiatien d'un 
conseil judiciaire au prince d'Eckmuhl ont cessé; 

» Qu'il résulte des faits de la cause, que le moment ne pa-
raît pas arrivé de priver le prince de l'assistance de son con-
seil judiciaire; 

» Le Tribunal, prenant en considération l'avis du consei 1 

de famille ; 

» Attendu que rien dans l'espèce ne donne au Tribunal le 
droit de suspecter le témoignage de la famille; 

» Attendu qu'en raison de la gravité des désordres qui ont 
motivé le jugement de 1837, la liquidation des affaires du 
prince n'est pas encore terminée ; qu'il serait dangereux de 
lui rendre une capacité dont on pourrait abuser; que récem-
ment encore il s'est mis en rapport avec un de ses anciens 
créanciers; qu'en ou're, il s'est immiscé dans un but de spé-
culation, dans l'administration de la fortune d'antrui ; 

" Le Tribunal déclare le prince d'Eckmuhl non rccevable 
en sa demande, et le condamne aux dépens. » 

C'est de ce jugement que M. le prince d'Eckmuhi a fait ap-
pel. La seule question est de savoir si M. le prince d'Eckmuhl 
est un prodigue. 

Voyons, d'abord, quelle est notrs position judiciaire. 
Les premiers juges disent d'abord que c'est à nous qu'in-

combe la preuve que les prodigalités ont cessé. 
Il pourrait être fort difficile d'administrer une preuve de 

cette nature. Cela ressemblerait beaucoup à ce qu'on appelle 
en dioit une preuve négative. Comment voulez-vous que je 
prouve que je ne suis plus un prodigue. Vous m'avez convain-
cu d'emprunts usuraires il y a dix ans. Je n'en ai plus. C'est 
à vous de vérifier, c'est à vous de prouver que les choses sont 
encore dans l'état où elles étaient en 1836. Au surplus, nous 
ne sommes pas réduits au bénéfice de cet argument. 

M. le prince d Eckmulh a atteint sa trente-septième année, 
ou il est raisonnable, ou il ne le sera jamais. L'arrêt que vous 
êtes appelé à rendre aura une influence décisive sur sa car-
rière. Il le comprend et va nu-devant de toutes les investiga-
tion*. Ce qu'il veut dire est fort simple. « En 1836, on a de-
mandé que je fusse pourvu d'un conseil judiciaire; j'en ai re-
connu la nécessité tout le premier. C'était une sorte d'acte de 
résipiscence; je n'ai pas insisté... je me suis exécuté; j'ai quit'é 
la France. Je me suis condamné à un exil volontaire; j'ai 
subi l'épreuve avec patience , avec résignation ; j'ai les 
mains pleines de lettres qui le contastent. Je ne suis re-
venu qu'après m'être amendé. De 1836 à 1842, je n'ai pas 
touché le sol français. Dans l'intervalle ai-je fait quelque 
rechute? Vous entendrez M. le général Saint-Simon, dont 
j'ai été l'aide-de-camp; il vous dira que jamais je n'ai 
tenu une carte, un dé; que j'avais un grade honorable dont 
le traitement est de 4,000 francs, qu'avec ce traitement ei 

6,000 francs que m'envoyait ma mère, j'ai fait face à tous mes 
besoins. » 

Voilà quelle a été la conduite du prince pendant ces six an-
nées. Encore une fois, qu'on lui prouve le contraire. Il est re-
venu à Paris en 1842. S'il avait demandé de suite main-levée de 
son conseil judiciaire, ah ! je comprendrais qu'on lui dit : 
« Vous n'avez pas péché là-bas, au Cap, dans l'Inde, en Ara-

bie... c'est parce que vous n'étiez pas exposé à la tentation 
comme à Paris ; il n'y a [ as grande vertu à ne pas pécher à 
cette distance; il faut attendre ; votre sagesse au Cap ou dans 
l'Arabie, n'est pas une garantie suffisante. » Mais il a voulu 
se juger lui-même. 

De 1842 à 1845, il a voulu vivre dans ce Pol is, rencontrant 
chaque jour ceux qui l'avaient ruiné, coudoyant ces usuriers 
qui lui avaient fait payer si cher leurs modiques prêts. Sa 
conduite a été sévère, irréprochable; elle a été telle que beau-
coup de jeunes gens qui n'ont pas été pourvus de conseil ju-
diciaire feraient sagement de l'imiter. 

C'est a'o s que M. le prince d'Eckmuhl a formé sa dtmande, 
qu'il a dit : « Contestez-vous que pendant les neuf années qui 
se sont écoulées, je ne suis pas tombé le moins du monde dans 
mes anciens péchés; contestez-vous que j'ai réalisé 180,000 
fr. d'économies et payé mes dettes. Vouloir que je prouve plus, 
ce serait vouloir l'impossible, alors que du côté opposé on n'es-
saye pas même d'infirmer mes articulations. » 

C'est ici, Messieurs, le cas de faire passer sous vos yeux les 
lettres écrites par M'ne la princesse d'Eckmuhl à son fiis, et 
dont s'est prévalu le prince, soit dans la réun on du conseil 
de famille, soit dans son interrogatoire. 

Dans une lettre du 14 novembre 1839, M"" la maréchale di-
sait: 

« ... Je suis bien heureuse de trouver ces détails si précis, 
positifs, que M. de Saint-Simon me donne sur ta conduite, 

sur tes habitudes d'ordre et d'économie 

« Princesse D'ECKMUHL. » 

Le 17 février 1840, autre lettre : 

«... Je ne finirais pas, si j'entreprenais le détail de tout ce 
que je fais en vue de toi ; surtout depuis que tu m'as rendu la 
plus entière confiance dans ton avenir. Tes dernières corres-
pondances ont du moins cela de bon, qu'elles affermiraient 
encore, s'il en était besoin, mes convictions à cet égard. 

« Princesse D'ECKMUHL; » 

Il y a quatre ans, Messieurs, que le conseil judiciaire a été 
donné, quand M"" la princesse tient ce langage. 

Le 26 février 1840, elle écrit : 

« A propos de foncions, j'ai cru comprendre, dans l'en-
tretien de M m ' de Lannoise, que tu l'étais acquitté, ayei dis-
tinction, de celles de juge (notable), que le gouvernement l 'a-
vait confiées, si cela est, comment ne m'en as-tu pas parié. Cela 
en valait bien la peine. 

Princesse d 'EcKuuuL. » 

Effectivement, il avait été chargé, par M. 'e Gouverneur, de 
ces fonctions de juge ou notable. Il s'en était acquitté à la sa-
tisfaction de tous ; et il avait trouvé ce'a si natural, qu'il n'en 
avait même pas parlé à sa mère. 

Je lis dans une autre lettre : 

« 7 juillet 1840. 
« Tu es si jeune encore que l'avenir tout entier t'appartient, 

et un bel avenir ; j'en ai aujourd'hui la certitude. Je ne veux 
donc pas céder à ma légitime impatience de jouir de ta pré-
sence, des preuves quotidiennes de ton amour pour ta bonne 
mère, avant d'avoir régler tes affaires de telle sorte que tu sois 
affranchi des tristes suites d'affaires, à jamais déplorables, qui 
troubleraient si cruellement ta vie et le bonhaur indicible de 
ta réunion à ta famille, dont les sentimsns ne te laissent r en 
à désirer que d'en recevoir personnellement et quotidienne-
ment les témoignages. 

« Je veux du moins que tu trouves dans ma lettre, non pas 
l'extrait, mais la copie de celle que j'ai reçue du duc d'Orléans 
(que nous avions, ajoute Me Pai'let, le bonheur de posséder 
alors.) 

Voici, continue l'avocat, la lettre de M. le duc d'Orléans, 
qui était insérée dans celle de M me la maréchale : 

« Je suishontenx, Madame, de ne répondre qu'aujourd'hui 
à la lettre que vous avez eu la bonté de m'écrire, et à laquelle 
j'ai été bien sensible; mais j'ai le malheur d'être un fort mau-
vais correspondant, et je dois réclamer votre indulgence pour 
ce vilain défaut que mes amis me pardonnent cependant, car 
ils savent qu'il no porte atteinte à aucun de mes sentimens. 
J'ai été bien touché du souvenir de l'attachement du compa-
gnon de mon enfance, de l'ami de ma jeunesse, et je vous re-
mercie, Madame, d'avoir assez compté sur mon amitié pour 
le prince votre fils, pour ne pas douter du p'aisir que j'éprou-
verais à lire ce que vous avez bien voulu me communiquer. 
Permettez-moi, en attendant que le prince d'Eckmuhl nous 
soit reatlu, de vous demander, lorsque vous lui écrirez, de lui 

dire mille choses amicales de nu part. I! me tarde de le re-
voir, et jusque là mes vœux sont avec lui. 

» Daignez agréer, Madame, l'assuiuice des sen imens res-
pectueux dont je vous prie de recevoir ici l'hommage. 

» Ferdinand-Philippe D'OULÉAXS. » 

La mère reprend et dit : 
« Il n'y a, mon cher enfant que ton excellente conduite qui 

puisse me valoir une lettre qui ne m'aurait pas été adres-
sée il y a trois ans ; car alors on mettait une obligeante dis-
crétion à parler de toi, et moi je t'avoue que je ne provoquais 
pas ; au lieu que maintenant mon bonhfur a besoin de s'é-
pancher , même avec les indifférents, à plus forte raison avec 
ctux dont les sentimens me sont connus. Partout je rencontre 
la même sympath o; ce sont des félicitations aussi vives que 
celles que je recevais lorsqu'après n'avoir eu que des filles ou 
peuplé des tombeaux, je donnais enfin un héritier au nom de 
ton père. 

» Princesse D'ECKMUHL. » 

Voilà, Messieurs, où en était la corres;.ord ince à celte épo-
que. Je ne veux pss fatiguer la Cour de citations. Je ne lirai 
plus qu'un dernier extrait : 

« 16 novembre 1840. 
» Dans les nobles susceptibilités de ton àme tu t'imagines 

Ie3 résultats que pourrait avoir pour toi une petite queue 
d 'affaires. Sans aucun doute cela peut donner lieu a quelques 
tentatives en vue d 'exploiter ton retour, mus une rechute 
n't-st pas possible et ne saurait être redoutée, dans les larges 
voies de réforme où tu es entré, mon bien aimé fils avec tant 
de volonté et de courage. 

» Princesse D'ECKMUHL. » 

Assurément, Mme la maréchale n'était pas dans l'Inde et 
dans l'Arabie. Elle ne savait point par elle comment son fils 
s'y était conduit; mais elle le savait par les témoignages una-
nimes qui lui étaient apportés, et c'est alors qu'elle lui écri-
vait : « Une rechute n'est pas possible, et ne saurait être re-
doutée dans les larges voies de réforme dans lesquelles tu es 
entré avtc tant de volonté et de courage. » 

Qu'est ce qu'on nous demande maintenant? On nous som-
me de prouver que cette réforme a été sérieuse. 

J'ai articulé les faits. J'ai appuyé cette articulation de piè-
ces qui ne sont pas suspectes : delà correpon iance de la mère 
de famille. Je crois que la preuve est faite autant qu'il dépen-
dait ae nous. Voyons cependant les objections du jugement. 
Il en est une que l'on tire de l'avis unanime du conseil de fa-
mille. Loin de moi la pensée de jeter le moindre doute sur les 
excellentes intentions de tous ceux qui composaient le conseil 
de famille. Mais voici mes observations : D'abord je n'ai pas 
besoin de vous dire que ce n'est là qu'un avis qui ne vous lie 
en rien. 

J'ajoute : il y avait au sein du conseil de famille une in-
fluence que je respecte plus que tout autre, mais qui n'était 
peut-être pas suffisamment impartiale : cède de M"" la maié-
chale; car M. le prince d'Eckmuhl a la douleur de plaider en 
apparence contre M. le général Coutard et, eu réalité, contré 
sa mère. 

11 est évident, que l'avis des trois gendres qui font partiedu 
conseil de famille, c'est en ore l'avis de M n" la maréchale en 
présence de l'autorité que lui donnent son âge, sa position et 
sa haute intelligence. 

Comment est rédigé d'ailleurs l'avis du conseil de famille; 
en voici le texte : 

Le conseil de familie, après en avoir mûrement délibéré, 
« Ouï l'exposé de M. le prince d'Eckmuhl; 
» Vu les pièces à l'appui; 

» Vu pareillement les dispositions des articles 514, 494 et 
496 du Code civil, et la matière mise en délibération; 

» Encequitouchelademar.de que se propose de faire le 
prince d'Eckmuhl; 

» Considérant que les motifs qui ont déterminé le Tribunal 
à nommer au prince d'Eckmuhl un conseil judiciaire, n'ont 
pas disparu; 

» Que la conviction profonde des membres du conseil de fa-
mille est que la mesure adoptée est indispensable et ne doit 
pas cesser; 

» A été unanimement d'avis qu'il y a lieu de repousser la 
demande du prince, et de maintenir l'état des choses ex s-
tant. » 

On n'admet plus les oracles de notre temps. Vous-mêmes 
dans votre haute position, vous devez motiver vos arrêts; la 
loi le veut, la raison l'exige. On examine vos arrê s à la lueur 
de leurs motifs; un conseil de famille quel qu'il soit, aurait-il 
le privilège de dire : sic volo, sic jubeo, sic pro ralione vo-
,'w ttat. 

Non; le prince était là; il avait dit : « Onabietifail en 1836de 
me nommer un conseil judiciaire; je n'ai pis résisté. J'<iima : s 
lesebevaux, je n'en ai pas eu un seul, fût-ce rossiutn.e, depu s 
1830; je jouais, on ne m'a pas vu une carte entre les mains 
et cependant j'étais entré dans la carrière militaire où en gé-
néral on ne se fait pas faute de tenir les cartes ou les dés. Vous 
me reprochiez des dettes. Hélas ! oui, je ne le sais que trop 
que j'en ai eu; mais j'ai tout fait pour les éteindre. J'ai com-
pris que je n'étais pas venu an monde avec le nom que je porte 
pour vivre ainsi. Non seulement je n'ai pas fait de dettes nou-
velles; mes revenus étaient insaisissables; je lésai saisis moi-
même au bénéfice de mes créanciers. Sur 30,000 francs, je 
leur ai abandonné 24 et 25,000 francs par an. » 

Tel était le langage du prince. On pouvait le confondre sur 
chacun de ces faits, lui donner un démenti. .. Vous connais-
sez l'avis du conseil de famille. Je vous demande si c'est là 
une réponse dont vous puissitz vous contenter ? 

On nous a dit, en première instance : « Si le conseil de fa-
mille n'a pas répondu, c'est peut-être par une discrétion dont 
vous devez vous féliciter. » Soit ! Nous ne voulons pas de 
cette discrétion; nous demandons au contraire que la famille 
soit tenue de s'expliquer nettement, au grand jour. Si elle ne 
le fait pas, son avis vaut ce que vaut une opinion qtii n'est 
p3S notoire, qui n'est pas justifiée, qui a été ob'.enue suis une 
influence qui s'égare. 

L'un des motifs du jugement, c'est que le prince d 'Eck-
muhl s'est mis récemment en rapport avec un de ses anciens 
créanciers. 

Si M. le prince d'Eckmuhl s'était mis en rapport avec un de 
ses anciens créanciers pour contracter de nouveaux emprunts, 
je m'en étonnerais, mais je m'empresserais de reconnaître qu'il 
y _a là l'indice d'une rechute, un fait de nature à appeler les 
sévères investigations de la justice. Cependant, abordons le 
fait dont il s'agit : 

Parmi les créanciers du prince, il y avait une Mme Johnson, 
qui se d;t veuve d'un général anglais. Elle était nantie de ti-
tres de créances montant à une somme de 60,000 francs. 

Le prince m'a dit, récemment encore, que de toutes les 
créances sur lui, c'était la plus honnête et la plus légbime. 
Mme Johnson l'avait perdu de vue. Il rentre en France, et Mme 
Johnson le presse d'acquitter les lettres de changes. Voici à ce 
sujet quelques extraits de Uttres de M. le prince d'Eckmuh : 

« 12 novembre 1842. 

» Le prince d'Eckmuhl fait ses complimens à M"" Johnson 
et la prie de recevoir l'expression de ses regrets. Il est obligé 
de partir aujourd'hui pour li campagne, et vers le milieu de 
la semaine piochaiue il sera de retour. Il aura alors le plaisir 
d'aller voir M"" Johnson, 

» Samedi matin. » 
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Que résulte-t-il de là ? s'en suit-il que M. le priuca d'Eck-
inuld s'est mis en rapport avec un ancien créancier pour en 
obtenir de l'argent? Antre lettre : 

« Madame, 
J'ai reçu votre petit bi!!et hier au soir trop tard pour 

JU voir y répondre; Si vous n'avez bas encore montré vos titres 

M.C.z (M. Glarimtz, àwoué.dit M e Paillet, lequel a phidé en 
-«^^ïrTF - - - : " -"' :l - r"-

au 

pou 

à " 
première instance poiïr 'SF'' la maréchale), je crois qu'il n'y a 
aucun inconvénient à le faire. Il en est de même des lettres 
écrites avant mon départ de France. Quant à celles écrites 
pendant mou voyage, si vous n'en avtz pas'tàtTé, n'en parlez 
pas. Sur toutes choses ne dites pas in'avoir vu on m'àvoir 
écrit depuis mon retour. Oia serait désastreux pour moi et 
t 'ela ne ferait que aî^ér vos "affaire;. 

Tout iraj spyez^tranqujlU", mais il n'est pas temps encore 
nèler C ...z à rafi'> ire. I! faut qu'avant, ma mère soit mise 
courant par ion homme d'alî'iires. 

» Adieu, ne craignez rien. 
» Vendredi matin, 30 décembre 1842. 

» Signé, L. d E... » 

La clôture de la correspondance se fait par une lettre du 22 
janvier 1843, écrite cette fois par Mmc Johnson, et que voici : 

« Je ne reçois pas de réponse à ma dernière lettre, et pour-
tant j« vous disais que j'avais des engagemens sérieux et que 
je comptais sur vous. Je vois qu'il faut que je me fâche ; il 
m'est pénible d'eu arriver à une pareille extrémité, et je vois 
ave ; peine que j'ai eu tort d'avoir confiance en la parole d'un 
homme qui aujourd'hui reconnaît si mal ma longue patience 
et ma discrétion. 

» Signé, veuve JOHNSON. » 

Assurément voilà un congé en forme, une rupture assez 
s more. Cela prouve-t-il que M. le prince d'Eckmuhl ait voulu 
contracter de nouveaux emprunts. Non! Cela prouve que Mm " 
Johnson, qui était créancière de 60,000 fr.,et qu'elle en récla-
mait le paiement avec installée. Mœ« Johnson a fait plus. Elle 
menaçait de plaider. Elle a tenu parole ; et dans les pièces je 
trouve l'assignation qu'elle a donnée, le 2 juin 1845, à M. 
d'Eckmuhl et à M. le générai Coutard, son conseil judiciaire, 
pour obtenir paiement, d'une somme principale de 65,000 fr. 
On a plaidé sur la demande; puis ou a tràiis gé avec M mi 

Johnson. Voilà les explications que j'avais à vous donner. Eta-
blissent-elles que M. d'Eckmuhl s'était mis en rapport avec un 
de ses anciens créanciers pour recommencer, comme parait le 
supposer le Tribunal, sou ancien genre de vie. En dernier mo-
tif du jugement, c'est que M. le prince d'Eckmuhl s'est immiscé 
dans un but de spéculation dans l'administration de la fortune 
d'autrui. 

Qu'est-ce que cela veut dire? M. le prince d'Eckmuhl est 
coupable d'avoir acheté dix actions du chemin de fer d'Avi-
gnon à Marseille au taux de 500 fr. par action, ce qui fait 
Juste un capital de 6,000 fr, qu'il a pris sur les économies du 
revenu de son majorât; et puis on lui a fait l'honneur de l'ap-
peler à faire partie du cot»seil d'administration de la compa-
gnie. Il a (ait de son mieux ; il a fait preuve de zèle et d'in-
telligence à tel point que quand il s'est retiré, il a reçu des 
administrateurs une lettre de félicitation et de regrets. C'est 
cette circonstance qui n'est pas une charge contre le prince 
qui serait plutôt une jus incation qu'a voulu rappeler le Tri-

' l'emploi utile et honorable de son 

oppose. Permettez-moi, sans avoir besoin de protester de mon 
profond respect pour tout ce qui émane de M. Dupin, de vous 
dire :«Ce n'est p is là une décision ; c'est un avis officieux.» El 
d'ailleurs, est-ce que M. Djjin dit que les causes qui avaient 
fait donner un conseil judiciaire à M. le prince d'Eckmuhl 
n'ont pas disparu. Non, il dit seulement que ie moment ne lui 
paraît pas enco-e venu de le priver du concours île ce consei! 
judiciaire ; que dans deux ans celte demande pourra être ac-

cueillie. 
Eh bien ! les deux années sont fort avancées. Dp plus, M. le 

rocureur-général Dupin a pris en fort sérieuse considératio 
ge que lui avait transmis ' 

quel avait été attaché M. le prince d'Eckrnub'. It semble que ce 
I «témoignage que bu avait transmis M. do Saint-Simon, au-

' .é attaché M. le prince c 
Nous avons voulu savoir a quoi 

bunai. S'il i'a fait, c'est 

capital. 
Eh mon Dieu ! il avait cru, en achetant des actions, agir très 

prudemment. Il avait vu, non-seulement, que tout le monde 
en achetait, mais que dans sa famille, chacun en avait les 
poches pleines. Cela est si vrai que les journaux judiciaires 
nous ont appris que M'"' la m tréchale et ses gendres, ont été 
actionnés devant le Tribunal de commerce, pour avoir à ver-
ser le montant de leurs actions. Ils sont devenus actionnai-
res bon gré, mal gré, dans une entreprise industrielle. 

Quand M. le prince d'Eckmuhl a vu qu'on lui reprochait de 
n'avoir pas dissipé ses 5,000 fr., de s'être occupé d'industrie 

(ce qui est, apiès tout, une chose honorable et utile), il s'est 
retiré, non-seulement, du conseil d'administration, mais en-
core de la socié.é. Il s'est défait de ses actions. 

M. le premier président : Âvait-il un traitement dans ce 
conseil d'administration. 

M' Paillet : Non, Monsieur le président. 
M. It premier président : C'était pour l'honneur. 
M' Paillet : Uniquement. — Il faut que je dise maintenant 

à la Cour ce qui est en dehors de ce procès, mais ce qui est la 
raison déterminante de la résistance de nos adversaires. Quand 
ie prince a demandé l'aveu de sa mère, une seule condition y a 
été mue ! Oa lui a dit : « Mariez-vous ! » A quoi, je le répète, 
il a répondu: Je suis très ioin d'avoir de l'éloignement- pour 
Je mariage. C'est une chose sainte et éminemment honorable! 
Mais je n'admets pas quelle prince d'Eckmuhl se marie four 
racheter sa liberté et que sa femme puisse lui dire un jour : 
« Si vous avez resaissi l'administration de vos biens, c'est à moi 
à qui vous le devez. Encore une fois ce dilemme est sans ré-
plique. » Ou je ne puis me passer d'un conseil judiciaire, et 
alors pourquoi me donner une femme ; ou je n'ai plus besoin 

de conseil judiciaire, et alors pourquoi ne m'en libérer qu'à 
la condition de me marier. » 

Cette proposition de mariage, trè3 bonne, et qui est inop-
portune, elle a eu le tort de blesser des susceptibilités très 
légitimes. Je sais bien qu'avec cette finesse, ces réticences de 
langage qui tempèrent la plaidoirie, on a dit : si vous ne vou-
i; z pas vous marier quant à présent, c'est que... euh!... en-
rio, on me comprend... (Hilarité générale.) Je dis que ce se-
rait faire dégénérer ie procès, que de s'arrêter à de tels argu-
mens. Nous sommes ici pour demander la main-levée d'un 

etnseil judiciaire. 
Cette liaison prétendue, dans le cas où elle serait vraie, a-

t-élle le moindre rapport avec la cause ? 
Je comprendrais qu'on en pariât si par hasard il existait 

une iiaison qui fut de nature à entraîner le prince dans des 
prodigalités nouvelles. En est- il ainsi? C'est nonobstant cette 
liaison, sur laquelle je n'ai pas à m'expliquer, que sur ses 
revenus de BIK années, il a économisé 180,000 francs. (Mou-
vement.) Laissons de côté tout cela. Il est déplorable qu'on 
tasse intervenir de pareils faits dans la discussion. Vos esprits 
n'en garderont pas le souvenir. 

Reste un dernier argument. Celui-ci est considérable, je ne 
W: dissimule pas. Il l'est, non point par la valeur intrinsèque 
de l'argument, mais pat- la haute position de celui dont on in-
jf.que le nom. 

Quand M. le prince d'Eckmuhl a eu la douleur d'éprouver 
un refus, on lui a proposé de prendre préalablement l'avis, 
;it plutôt de se soumettre à l'avis d'un homme en qui le ma-
réfiua] avait eu toujours la plus grande confiance, et qui en 
stait&n digee : c'était M. le procureur général Dupin. On 

B'CU est allé auprès de lui ; on lui a exposé combien une telle 
contestation serait affligeante pour la famille. A la date du 
Il juillet 1815, M. Dupin a envoyé à M. ie prince d'E kmuhl 

ja pièce dont la teneur suit : 
.« Nous, soussigné, arbitre et amiable compositeur, aux fins 

,,
SiJV

-
a
^ées dans le compromis ci-dessus : 

» Aprè,? avoir 1" lu les pièces de la procédure qui a précédé 
et motivé la .nomination d'un consei! judiciaire à M. le prince 

d'Eckmuhl; , , . . ... 
» 2" Vu également les pièces, mémoires et réponses tournis 

tant par M°" la maréchale princesse d'Eckmuhl que par son 
lils après que communication leur en a été réciproquement 

nient donnée; ; 
3* Après avoir entendu M"" la maréchale et son fils dans 

toutes les explications qu'ils ont jugé à propos de nous donner; 
» 4" Et après avoir également entendu plusieurs autres 

membres de la famille, M. le lieutenant-général comte Cou-

tard conseil judiciaire du prince, et M. le lieutenant-général 
U Saint-Simon, sous le3 ordres duquel le prince d'Eckmuhl a 

témoignage était défavorable, 
nous en tenir. 

A la date du 11 août 1845, voici dans quels termes M. le 
général Siint-Simon s'est exprimé : 

« Ba^tia, lt août 1815. 
» Mon cher prince, 

■» J'ai reçu la lettre pir laquelle vous me failes connaître ta 
décision arbitrale de M. Dupin, qui croit devoir ajourner à 
deux années votre émancipation. Dans l'extrême surprise que 
vous éprouvez de cetle décision, surprise que je partage avec 
vous, d'ap èsce qu'il m'avait dit, vous paraissez croire que je 
n'aurais pas mis assez de précision et de chaleur dans le té-
moignage qui vous était dit, et que je lui ai d.ntié d'après sa 
demande, sur votre conduite près de moi dans l'Inde, et sur la 
bonne opinion qu'elle m'a donnée de votre caractère, li faut, 
chercher aîlleu-s les motifs de cette décision, car je n'ai rien 
négligé de ce que la vérité et le devoir exigeaient de moi dans 
cette circonstance : je lui ai dit que, du moment où il vous avait 
été possible d'avoir un temps d'arrêt dans le courant de dés-
ordre où vous vous étiez trouvé jeté, et d'envisager les mal-
heurs qui en étaient résultés pour vous, vot s étiez devenu un 
homme nouveau ; que, doué d'une volonté ferme et d'un ca-
ractère persévérant, le jour où vous aviez dit : « Je veux ! » 
rien ne pouvait vous faire dévier de la direction que vous vous 
étiez tracée; que bien que vous ne soyiez lié envers moi par 
aucune parole, par aucun engagement, et que vous vous trou-
viez souvent entouré de parties et de joueurs, vous n'aviez pas 
joué une seule fo's pendant votre séjour dans l'Inde, que je ne 
vous avais jamais entendu proposer un pari, et que, dans vos 
dépenses, vous aviez un ordre et une économie remarquables. 

» J'ai pnrié avec là chaleur que donne une Conviction pro-
fonde, et M. Dupin a paru la partager. 

» Vous me trouverez toujours empressé et heureux de vous ! 
rendre la justice qui vous est due ; et ce devoir je le remplirai i 
avec le zèle que m'inspirera toujours, mon cher prince, l'ami- \ 
lié sincère que je vous ai vouée. 

» Général SAINT-SIMON. » 

Assurément, ce n'est pas là un certifi cat comme on en délivre 
en justice à un hommè pour se débarrasser de ses importuni-
tés ; vous voyez que cette lettre est écrite avec i'âhlé, la chaleur 
d'un vieux soldat. 

Un dernier mot, Messieurs; ma cause se simplifia beau-
coup. Mon client a trente-sept ans ; il y a dix ans qu'il est 
dans les liens d'un conseil judiciaire. Aucune rechute ne peut 
lui être opposée. Vous croyez que s'il était affranch i de son 
conseil judiciaire, il prendrait l'administration de valeurs im-
mobilières considérables. Non. M. le prince d'Eckmuhl ne pos-
sède rien au monde! I! ne possède que son majorât, qui est in-
saisissable; c'est sur ce majorât que l'expérience continuera. 
Il sera appelé (Dieu veuille que ce soit le plus tard possible) à 
recueillir sa part de la fortune maternelle. Si elle doit jamais 
arriver, il y aura eu un espace de temps suffisant pour appré-
cier si le prince d'Eckmuhl est persévérant dans ses bonnes 
intentions. S'il n'avait pas continué d-.ns la même voie, alors 
on pourrait de nouveau lui donner un conseil judiciaire; mais 
cela n'arrivera pos. 

Il y a une autre considération qui doit vous préoccuper, 
c'est le soin d'effacer enfin d'un des noms les plus illustres de 
nos annales modernes cette espèce de tache qu'imprime la 
nomination d'un conseil judiciaire. Mettez un terme aussi à 
cetle contradiction choquante qui fait que le même est jugé 

très capable de prendre part aux affaires de son pays, de se 
prononcer sur des matières de finances, sur des matières de 
haute politique et peut-être de faire penclur la balance par 
son vote, et qu'il est réputé incapable de veiller à ses propres 
affaires. 

comme coupable du crime de parricide ; — 3° D André t.ra-
ziani, condamné rar la Cour d'assises de , la Corse a la peine 
de cinq ans de travaux forcés, pour enlèv ment avec violen-
ce de mineur, et tentative de viol ; — 4° De StanisKs-Fran-
çois Duhaussoy (Oise), cinq ans de travaux forcés, vol avec 
effraction et escalade dans une maison habitée ; — 5° De 
Pierre Lucbert (Il 'Ute -Garonne), deux ans de prison et 100 
francs d'amende, faux en écriture authentique et publique, 
mais avec circonstances atténuant s ; — 6° DJ Joseph-Ti-
burce Duniagou et Cyprien-Duniagou, condamnés par la Cour 
d'assises du département du Pas-de CaU.is à huit ans de ré-
clusion chacun, comme coupables de banquerou e fraudu-

leuse.
 (

 . 
La Cour a déclaré déchu de sou pourvoi , à défaut de consi-

gnation d'amende, le nommé Joseph Antoine, condamné par 
le Tribunal correctionnel à cinq ans d'emprisonnement, 
comme coupable de vol en récidive. 
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PEINE DE MORT. — KE.IET. — SÉQUESTRATION ET DÉTENTION 

ILLÉGALE. 

Le nommé Rolland, condamné à mort par la Cour d'assises 
des Pyrénées-Orientales, pour crime de séquestration de per-
sonnes et de détention illégale, accompagnée de tortures cor-
porelles, s'est pourvu en cassation. 

M* Avisse, chargé d'office de soutenir le pourvoi, a présenté 
un moyen t réde ce que la question posée au jury n'avait pas 
mentionné la dutée de la détention illégale, niais cette cir-
constance qui est indispensable pour le cas où il s'agit d'une 
détention simple, est indifférente pour l'applio -tiou de la 
b ine, lorsque la détention a étéaccompagnéede tortures corpo 
relie. Un autre moyen était tiré de ce que, selon le défenseur, i! 
n'était pas constant, d'après les réponses du jury, que Rolland 

eût été déclaré compile i des tortures exerc es corporeliement 
envets a personne séquestrée, mais la Cour a décidé que les 

suis H. 

livres 

llilbey : Oui, M. le président 

D. Quelle est, au vrai, votre prof- ssion? — p i 

vider tailleur. ' 8 

D. Par que! Insard vous trouvez-vous éditant des 
R. CVst un divertissement que je me donne. 

D. On ne comprend p s bien dans q>iel intérêt vo 
ttiillcur, vous vous fa i t es ainsi élitmir d'ouvranes „

8
{.

0u,
Tii% 

— R. Mon Dieu, c'est fort simple. Les é],teur
c
 ne ,>»! "'^«s ' 

des ouvrages inutiles, ils rejettent les autres. Moi ji m?" 1 % 
utile de publier les discours de Marat, et je i'ai fj;

t

 a Uni 
M. l'avocal-générul llresson: Ainsi, vous regard 

particulièrement utile de publier les discours de MaA^""
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Le prévenu : Je viens de le dire. 1 ■ 

D. Vous n'avez pas, avez-vous dit, d'avocat ' p 
Monsieur. "■ Non 

M. le président : Je crains que vous n'ayez eu t
0
., 

pas choisir nn défenseur. Nous ne voulons pas entra v "* 
défense, niais ce sera à condition que vous serez coitvp*!?^ 
modéré : c'est pour cela qu'un avocat vous eût ôié "r,

 e
't 

vous avertis que je vous arrêterai si vous vous écarte» * 'f 

modération dans laquelle un défenseur se fût maini^
 1 

M. l'avocat- général a la parole : 

M. Bresson commence ainsi : Vous avez à appréci> 

juger une simple contravention à la police de lapre»!'
6
'' 

assurer l'exécution d'une loi uti'e, celle du 10 décerrihile.Vel » 
P.«„I..»« rW>A lù: „ . !"6183j) sur l'affichage public. Cette loi a reconnu, en 

manière la plus absolue, le droit d'affichage, qu 
cé dans un intérêt privé. Ainsi, pour l'industrie 
liberté entière de faire apposer des affiches 
principe, la loi pose une restriction, un 
absolu ; c'est la défense d'bfficher aucun pla 

a,!d est exer 

Mais » côté de, 
principe 

, P^ard; aS
lbi

« 
ayant trait a des ma'iercs politiques. Nous sommes sousl-
pire des lois qui ont donné à la liberté de la . presse tout s 

M. l'avoctit-général Nicias Gaillard, a rejeté le pourvoi de Rol-
land. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
i° De François Jousserand, contre nn arrêt de la Cour d'as-

sises du département de la Loire qui le condamne à cinq ans 

de prison pour vol avec effraction dans une maison habitée ; 
— 2° De J.-B. J.îvaux (Seine), quatre ans d'emprisonnement, 
attentat à la pudeur; — 3o De Françoise Thy Irick, femme 

Foriat (Seine), huit ans de réclusion, avortement avec circons-
tances atténuantes. 

COUR D'ASSISES M LA SEINE. 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 9 janvier. 

AFFICHAGE D'ECRITS TRAITANT DE MATIftR.ES POLITIQUES. 

Indépendamment des crimes et des délits commis par 

la voie de la presse, h loi punit les simples contraven 

lions aux règlemens d'administration et de police qui ré-

gissent cette matière. C'est devant les Tribunaux correc-

tionnels que sotit portées d'ordinaire les affaires 

e-sor, il faut donc empêcher qu'on outrepasse ci qu'elles"^ 
met'ent et qu'on viole les défenses qu'elles ont posées. '*' 

M. l'uvocal-général après ces réllexions, relève le fait i 
riei de l'affichage, et fait ressortir que les sffiches apposées 
trait à d s matières po itique--. Le voile sous lequel le prév°

Si 

llilbey cache ses allusions est trop transparent, dit le minise 1 '1 

public, p-jur qu'elles puissent éehapper à la perspicacités! 
jury. 

L'org aie du ministère public établit une distinction em 
les deux prévenus ; Fériaud lui parait avoir été l'instrument ? 
son co-prévenu ; et, à son égard, il s'en remet à Paporéc' 
tion du jury. 

miser-

je suis affiches, 

oe ce 

Âprè3 cette pki t'oirie, l'affdire (st renvoyée à huitaine 

pour elle de M' Baroche. 

cie Saint-Simon, sous 

servi dans l'Inde; , . 
» Tout vu et considère, et après y avoir mûrement rcllcchi 

dans l'intérêt du prince d'Eckmuhl ; 
■„ Nous estimons et disons : Quelle que soit l'aptitude re-

connue à M. le prince d^Eckniuhl à remplir dignement les 

foncii' 
arrivée-
été nommé pour ses aftaires particulière.-.. . 
ianvier 1837, et qu'il y a lieu de surseoir penihnt deux ans, a 
couutor de ce jour, à la poursuite de l'instance qu'il a intro-
duite an main-levée de ladite nomination du conseil judiciaire, 
sauf à lui à reprendre l'effet à cette époque, s'il le juge conve-

nable tous autres droits respectivement reserve;. 

» Fait à Paris, le 11 juillet 1313 
» Dl'rlN. » 

Voilà le document très respectable sans doute, qu'on i.ou
s 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 9 janvier. 

ENTREPRENEURS DE CONSTRUCTIONS. -— COMMERÇANTS. — COM -

PÉTENCE DO TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Les entrepreneurs de constructions bâtissant pour leur compte, 
même sur leurs propres terrains, sont, eu égard à ces cons-
tructions, des commerçons, et, comme tels, justiciables du 
Tribunal de commerce pour raison des travaux par eux or-
donnés, et des fournitures à eux failes. 

Il n'y a pas, sur cette question, unanimité de jurispru-

dence. Les avocats de la cause citaient : l'un, un arrêt de 

la 1" chambre de la Cour rendu en 1837, qui l'avait dé-

cidée affirmativement contre un sieur Pêne ; l'autre un 

arrêt récent de la 4e chambre qui l'aurait jugée dans le 
gens contraire. 

La 3* chambre de la Cour venait de se prononcer pour 

l'affirmative dans une affaire où, cependant, il ne s'agis-

sait pas d'une de ces notabilités de constructeurs fameux 

par lears rapides et colossales fortunes et plus encore par 

leurs revers, de sorte qu'on peut dire que la Cour a jugé 

un prkeipe sans v être entraînée par la notoriété des 
faits. 

Le sieur Poulain, ancien carrier dans les environs de 

Pontoise, avait cédé son établissement à son fils, et avait 

depuis fait construire deux maisons à Paris, l'une rue 

Verdelet, l'autre rue Bellechasse. Il avait employé pour la 

menuiserie le sieur Moreau, qui l'avait actionné devant 

le Tribunal de commerce de la Seine en paiement d'une 

somme de 40,368 fr. montant de son mémoire. 

Le sieur Poulain avait décliné la compétence du Tri-

bunal de commerce sur le motif qu'il n'était plus com-

merçant, qu'il n'était pas non plus entrepreneur de cons-

truction, mais le Tribuna' avait retenu la cause et r. n-

voyé les parties devant la chambre des entrepreneurs de 

Paris, attendu qu'il était constant pour le Tribunal que 

Poulain était entrepreneur de constructions, et que les 

travaux dont le paiement était réclamé étaient relatifs à des 

opérations de son commerce. 

Devant la Cour, M* Jaussaud combattait ce jugement, 

mais sur la lecture, par M" Thureau, avocat de Moreau, 

de quelques lettres qui établissaient que les maisons éle-

vées par le sieur Poulain étaient destitées à être immédia-

tement revendue?, la Cour, contre les conclusions de M. 

le premier avocat-général Berville, a confirmé purement 

et simplement la sentence des premiers juges, dont elle 

a adop'.é les motifs. 

genre. Aujourd'hui, et pour la première fois depuis long-

temps, b Cour d'assises était saisie de la t onuaissam'e 

d'une simple contravention de police en matière d'affi-
chage. 

Paix prévenus, Constant Hiîbcy, âgé de trente ans, se 

disant ouvrier Railleur, demeurant à' Paris, rue Bertin-

Poirée, 8, et Jean Fériaud, âgé de quarante ans, affi-

cheur, demeurant rue de la Harpe, 19, sont traduits de-

vant le jury, dans les circonstances suivantes : 

Le 28 octobre dernier, le commissaire de police du 

quartier Feydeau, a constaté que l'on avait récemment 

affiché sur les murs delà Bibliothèque royale, dans la rue 

j Richelieu, un écrit imprimé conçu tn ces termes : 

En vente chez tous les libraires : 

Discours de Marat au peup'e; 
Extrait de Y Ami du Peuple du 18 septembre 1789, publié 

par Constant llilbey (ouvrier) : Sommaire : Marat reproche au 
peuple son imprévoyance et soa aveuglement. 11 se plaint de 
voir la disette au sein de l'abondance ; 

1! ne veut pas que les députés se fas ent empiUer par la 
Cour ; 

Il prédit une longue suite de guerres ci-.ilcs ; 
Il s'élève contre les sophistes et les corrompus ; 

. Il veut purger le sénat national : 

Il se plaint de ce que l'on soudo'e, aux frais du peuple des 
académiciens ignorés, des ministres ineptes, et des espions ; 

Il s'indigne de voir vingt millions d'hommes se réduire à 
mendicité pourconserver la fortune de leurs déprédateurs, 

Brochure in-8°. Prix 2o centimes 

la 

Nouveau procès des quatre couverts et des six petites cui 
lères d'argent, jugé par le Tribunal de première instanc prei 
cinquième chambre, llilbey, contre Pru.vay, caissier 
nal la Presse : 

instance, 
du jour-

lue a m. iu r* luw — - r o-- ---

jons publiques dont il est revêtu, le moment ne parait pas 
>é de le priver du concours du conseil judiciaire qui lui a 

~ , par jugement du 27 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois: 

1° De François Gury, Nicolas Giiillemiii et Jean-François 
Guillemin père, contre un arrêt de la Cour d'assises de la 
Moselle qui les condamne à la peine de mort comme coupa-
bles des crimes de meurtre, de vol et de tentative de vol ; — 

2" De Jean-Pierre Canu, contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de l'Eure qui le condamne à la peine de mort, 

Demande en restitution, Pruvay, contre Granier de Cassa-
gnac ; 

Demande en garantie. Brochure in-8°. Prix 30 centimes. 
Prochainement le patriotisme de la Réforme. 

Le 1™ novembre suivant, le commissaire de policedu quar-
tier de la Porte- Saint-Martin a également constaté qu'un 
exemplaire du même écrit se tr ouvait placardé sur une colon-
ne-affiche du boulevard Saint-Martin, en face du Château-
d'Eau. 

Le même j'-ur 1" novembre, Feriaud, afficheur, a été vu 
par un officier de paix au moment où il venait de placarder 
un exemplaire du même écrit sur un mur de la rue de la Ba-

rillerie; auprès de Fériaud se tenait llilbey, qui lui avait re-
mis quinze exemplaires pour qu'il les affichât en sa présence 
et à la hauteur de vue, afin de frapper davantage les regards 
des passans. 

Dans l'interrogatoire que lui a fait subir le magistrat ins-
tructeur, Fériaud a déclaré que, vers la fin d'octobre, llilbey 
lui avait apporté cinquante exemplaires semblables; que 
dans la crainte de se compromettre, il avait d'abord refusé dé 
lés afficher, mais qu'il avait fini par céder aux instances de 
llilbey, qui lui avait assuré qu'il pouvait le faire sans danger 
ayant eu la précaution de consulter à cet égard un homme de 
loi. 

llilbey est convenu de ces faits, mais il a prétendu que l'é-
crit imprimé ne s'occupait point de matières politiques qu'il 
contenait seulemont le sommaire des matières traitées rïans la 
brochure qu'il annonçait, et que celles ci devaient être consi-
dérées comme simplement historiques. 

M. le président : Prévenus, vous n'avez pas de défenseurs ? 
Le sieur Hilbey : Nous avons l'intention de nous défendre 

nous-mêmes. 

M. le président : Nous croyons que vous avez tort en cela 
Prévenu Fériaud, c'est vous qui le 28 octobre et le 1" novem-
bre dernier, avez placardé les affiches composées par le sieur 
Hilbey ? 

Fériaud : M. Hilbey m'a apporté cinquante de ces affiches • 
elles me paraissaient un peu odieuses et beaucoup trop fortes' 
je ne voulais pas les apposer. 

D. Sous quel rapport vous ont-elles paru trop fortes? R. 
Je ne voulais pas me faire une affaire... et ça ne m'a pas man-
qué. 

D. Il ne fallait pas les apposer. — R. M. Hilbey me dit que 
je ne risquais rien ; que l'imprimeur avait signé les affiches et 
qu'il avait de son côté, consulté un homme de loi. 

D. Je vous fais remarquer que la prévention dirigée contre 
vous, ne porte pas sur le fond, sur le contenu de "l'affiche • 
dès lors la signature de l'imprimeur ne devait rien ajou-
ter à votre sécurité, et vous ne deviez pas davnntage compter 
sur la consultation du prétendu homme de loi dont Hilbey 
vous a parlé. Il s'agit d'une contravention que vous avez com-

mise en affichant un écrit ayant trait à des matières politiques. 
— B. C'est donc ça que ça me paraissait si fort. (On rit.) 

M. le président : Encore une fois, il ne s'agit pas delà for-
ce de l'tffiche, mais de sa nature et de son affichage. 

Fériaud; Mais M. Hilbey était à côté de moi pendant que 
j'affichais. 

M. le président : Eh bien ! csla faisait deux contraventions 
au lieu d'une. Voilà tout. (S'adressant à Hilbey) : C'est vous 
qui avez fait faire ce» affiches? 

M. le président : Fériaud, avez-vous cjuelques 
vatioos à présenter ? 

Feriaud : Je n'ai qu'un mot à dire : 

mais je ne suis pas politique. (On rit.) 

D. Combien avez-vous reçu ? — R. J'ai reçu 4 f
r

. pont 

ôO exemplaires; c'est le prix ordinaire de cet ouvrage 
M. le président : llilbey, vous avez la parole; je vda 

engage à vous défendre avec modération. 

Le sieur Hilbey : Messieurs, Fériaud doit être mis pit 

vous hors de cause, car ie délit que j'ai pu oommetlre 

n'entraîne aucune espèce de complicité. Cela est telle-

ment vrai, que l'imprimeur, bien plus coupable que l'if, 
ficheur, n'a pas été traduit devant vous. 

M. le président : Ne vous méprenez pas sur la préven-

tion dirigée contre vous. Le fond de l'affichan'est tas in. 

criminé ; c'est le fait Eeul de l'affichage : si bien que si 

votre gffiebe avait été vendue en boutique, le ministère 

public ne l'aurait probablement pas fait saisir. Dès lors, 

l'imprime ur ne pouvait ni i,e devait être compris dans les 

poursuites. Bornez-vous donc à vous défendre surlefaii 

d'sffichage d'un écrit ayant trait à des matières politiques, 
Le sieur Hilbey. J'y arrive. 

Le prévenu tire de sa por he une immense affiche ron-

ge, qu'il déploie et qu'il étend à ses pieds sur le pat-

quel, puis il continue sa défense .• 

J'ai à vous démontrer, Messieurs, que cette affiche n'a au-
cun trait à notre politique. Toute ma défense consistera dans 
cette proposition : que la politique de 1789 est de l'Iiistoir; 
pour nous, et que la publication des doenmene de cette épo-
que ne peut avo^r aujourd'hui le caractère politique qu'autan! 
que, par des allusions, on les appliquerait aux événemensî 
notre époque. J'ai été confondu, je l'avoue, en voyant le mi-
nistère public s'efforcer d'établir devant vous que ces appli-
cations sont flagrantes, et que ce que disait Marat en 1789 
peut être vrai de nos jours. 

Voyons ce qui en est : 

1° Le sommaire de Marat reproche au peuple son aveugle-

ment et son imprévoyance. Or, il s'agit d'un homme et d'm 
penple qui n'existent plus. Pas d'application sur ce peint; 
passons. 

2° I! se plaint de voir la disette au sein de l'abondante. 
Ce ] a était vrai en 1789, il y avait abondance, mais les accapa-
reurs avaient produit ladisette. Aujourd'hui, i ien de pareil; nous 
avons la disette, c'est vrai, mais non pas l'abondanre. Si le 
peup'e pâtit, ceux qui nous gouvernent pâtissent aussi, et oe 
n'est pas eux qui souffriraient que le peup'e mourût de faim 
quand leurs tables regorgent de somptueuses inutilités. 

3° Il ne veut pas que les députés se fassent empâter par li 
cour. Cela n'est plus applicable aujourd'hui ; nous n'avons que 
des députés intègres, aucun d'eux ne se vend, et nos lionnfte 
ministres ne souffriraient pas... 

M. le président: Je suis forcé de vous an «ter. I» s al-

lusions perpétuelles ressorteut de vos paroles. Nous cai-

gtons bien de ne pouvoir vous laisser continuer. 

Le prévenu : Je vous assure que je no cherche à fait* 

aucune allusion. Je me borne à repousser l'application 

que le ministère public peut faire de ce qui était vrai en 

1789, à ce qui se passe de nos jours. 

M. le président : J'ai cru apercevoir vos allusions..." 

et je crois bien ne m'être pas trompé. 

Le prévenu : Pardon, si je me défendais devant un Tri-

bunal qui eût l'hâbîtùd ; d'entraver la défense des accu-

sés, je recourrais aux allusions ; mais, devant des nM0t 
trats qui laissent à la défense toute sa latitude, je n'aip^ 

besoin de recourir à ce moyen. Je continue : 

4° Il prédit une longue suite de guerres civiles. Vous vcV1 

bien ici qu'il n'y a pas d'application possible : le Journal «' 
Débals nous apprend que nous sommes en pleine séctiri^ 
(Piire général.) 

M. le président : Vous voyez bien que vous reven^ 

toujours à vos ironiques allusions. Je regrette, je le
 r 

p' te, que vous n'aviez pas fait choix d'un défenseur, no 

que le talent de la parole vous manque, mais parce q 

votre défense est fort imprudente, je vous en avertis
 ( 

Le prévenu : Alors, il ne m'est donc pas permis do r 

pondre à M. l'avocat-général et de le suivre sur le terra ^ 

où il s'est placé, de combattre les applications qu" 

faites, la transparence du voile dontil a parlé? 

M. le président : Pardon, vous pouvez le faire, nia'» 

faut que ce soit avec convenance. Je vous engage a P : 

cer votre défense sur un autre terrain. 

Le prévenu : Soit; je continue donc : 

Le sommaire porte : S" Il s'élève contre les sophiste
5
 e',^ 

corrompus. — Les sophistes et les corrompus ne sont p* s 

objets politiques, ce sont des objets odieux ; , 
0° 11 veut purger le sénat national. — Ceci serait un ^ > 

politique s'il s'agissait du sénat actuel. Nous savons tous H 

la Chambre n'a pa? besoin d'être purgée. (On rit.) . j
e3 

7° Il se plaint de ce qu'on soudoie aux frais du peui 1 ' 
académiciens ignares. — Je ne connais pas de tels

 oca
%£j, 

ciens; tous ceux de notre temps sont des hommes <' e r 
(Rire général.) 

M. le président : Vous vou* égarez toujours dans y» 

défense. Le fond de l'affiche n'est pas en cause; i| s^jj, 

je vous le répète, d'affichage d'un écrit ayant H'
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objets politiques. ., 

Le prévenu : Et moi, je répète, que la \ oli liq»**
 a 

fois est de l'histoire de nos jours. ... «e» 

M. le président : M. l'avocat-général vous a
 u

e, 

répandre des faits politiques, den'importe q
ne

"y
!l)

_
v0

u» 
pjur les afficher, c'est une contravention. Défendez" 

là-dessus. 
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rWI

ii : Je dis que ce n'est q e de VliUtaire, à 
et je dis qu si 

si 

in-

ire 
10-

IL: 

i 

il-

■89 

^d'application aux choses du jour 

"! nas d'application possible. 
»gipr^Wen« : C'est, nous le croyons, une erreur 

rôi -iaiion ce vuiic uni t. - ■_ . 

*$fïX»w • Je n'ai donc plus rien a dire. Il est nn seul 
X

^,Tleuuel je dois mVxpliquer. On dit que je pre-

P
01

? le !an«a<*edu Père Duche&mt ! Ce langage me 
l
'°

n
- ' ie le trouve attentatoire aux Je fats une 

W^ittAvnce entre lui et Marat. En faisant ma publi-
er* 111 

i^ation 

de différence i 
j'ai cru bien mériter de 

trompé. 

patrie vous me direz 

i» maiorité, pour Hilb y. 
?ira CourVapp!^tion des articles l« fj 

, in déè fflbre 1830, cmdamie Consent 

uioze jours de prison et 100 francs d'amende. 

TENTATIVE DE VOL. 

de l'a loi 

Hilbev à 

Avant cette affaire, le jury avait jagé un homme qui se 

n'ait devant lui dans de bien lâcheuses circonstan-

'' C H accusé est un jeune homme de tW nte-cinq ans 

^îKsMSOUStractioÉB ; à 

puni 

il a encouru des 

ti'oDseVdes condamnations pour vol, à la suite des-

4 da i -erduson état. 
q
 Vr-n'ré en France, il a été condamné à quinze mois de 

,,risoa pour vol, par un Tribunal correctionnel, puis à 
"r nri-on, puis a cinq ans de réclusion aussi 

entraîne B
fi,q ans de prise*» puis a cinq 
n i» voW Cette dernière condamnation aval 

' iire lui' la mise sous la surveillance de la police. Or-
! • «s é'aitle lieu de résidence qui lui lavait été désigné, 

le 28 juillet dernier, il quitta sa résidence et vint à Paris, 

jamais cru qu'il y avait tant de Lambert... J'en ai trouvé 

onz « c-nt dix-sept avant de mettre la main sur le bon. . 

Eritln Dieu a permis que ma patience me fît triompher, et 

j'ai découvert dans un pe lit garni de la rue des Marais le 

vrai Lambert, mon Lambert à moi, c'est-à-dire le Lam-

bert de ma femm<;. Il demeurait avec elle, rien que ça ; 

ell ; portait son nom, et il avait dit dans l'hôtel qu'elle 

était si cousine-germaine et qu'il allait l'épouser dans 

d-ux mois, quand ses papiers seraient arrivés du pays. 

Une fois que je su - cela, j'arrivai un soir à leur hôtel, à 

dix heures. On me dit que M. et M"" Lambert étaient allés 

dîner en ville. « li n'y a pas de M"1 * Lambert, m'éeriai-

je -, il y a une femme qui trompe son mari, un brave hom-

me qui se nomme Thiler, et ce brave homme, c'est moi. 

Donnez-moi la clé de la chambre : je veux attendre ma 

femme. » En effet, j'attends jusqu'à deux heures du ma-

tn. Jugez de ma position. E tfin ils arrivèrent ensemble. 

Le Lambert se sauva ; mais j'empoignai mon épouse, et 

je la fis arrêie\ 

Les deux prévenus conviennent des faits qui leur sont 

imputés. 

M. Mahou, avocat du Roi, se lève pour prendre ses 

conclusions. « Messieurs, dit le ministère public, l'article 

338 du Code pénal porte que les seules preuves qui se-

ront admises contre le complice de la femme adultère, se-

ront, outre le flagrant délit, des écrits émanés de lui. 

Nous pensons que l'aveu du complice est aussi une preuve 

suffisante, surtout lorsque, comme dans l'espèce, cet aveu 

est consigne dans une instruction au bas de laquelle il a 

apposé sa signature. Il y a bien dès-lors écrit émané de 

lui. » 

M* Canv'n présente d'office la défense de Lambert. 

Le Tr b n»l, contrairement aux conclusions du minis-

tère public, a renvoyé la sieur Lambert de la plainte, par 

le motif que l'aveu du prévenu, même un aveu signé, ne 

peut suppléer aux deux conditions exigées par l'art. 338. 

La femme Thiler a été condamnée à trois mois d'empri-

sonnement. 

de lapins manger mon grain, c'est plus fort que moi, j'me 

mits à penser à mes eiil'ans et j'tape sur les lapins comme 

sur des loups, c'est que j'en ai presque autant que des la-

pins des enfans, j'en ai vingt. 

Le garde : Douze, douze, M. Breton ; il y en a huit de 
mort. 

Breton : Je suis toujours le père de vingt; qu'est-ce 

qu'a payé les baptêmes et les enterremens ? 

Le garde : Pour ça, je n'en sais rien. 

M' Légat, avocat du prévenu, a soutenu le droit de 

protéger sa propriété et ses récoltes. C'est un droit na-

turel et légitime, a-t-il dit, qui appartient au propriétaire 

ou possesseur d'une terré ; droit, d'ailleurs, consacré 

par l'article 9 de la loi fur la chasse. Cette loi est déjà 

as ez sévère sans que l'on doive en étendre la rigueu 

PALAIS-ROYAL. — Le Coton-Poudre. 

PORTS-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 
GliTé. — La Chasse aux Millions. 
A.ÏB1GO. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE .—Les Pages, Tableaux et Poser, plastiques,Chemin de fer. 
COMTE. — Peau-d'Aue. 

FOLIES. — Les Amours d'une Ro3e. 

— Bal de la Picarde, rue Saint-Denis, 97. Soirées dansantes 
les dimanche, lundi et jeudi. 

l'K*T1TO IHHOUILIlIKà 

Par 

Le fermier qui déf< n 1 son champ, voisin d'un bois où il M iTOAK Etudes de M« GLANDA* et DUCHÉ , avoués à Paris. — 

existe de nombreux terriers de lapins, ne chasse point lors- 1 fa*1-'u rlJ ,/T„dlc^Uo">« 8a^i2
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jais' dans un hé tel t;arni de la rue Joquelet, en 

luo- ant délit de tentative de vol. 11 avait sur lui douze 

russes clés Dans une des précédentes affaires, on 1 avait 

arrêté porteur de soixante- sept fausses clés. 

Sur le réquisitoire de M. t avocat-general B-es8on, et 

malgré la p'aidoirie de M
e
 Lachaui, avocat, Lebe:>u dé-

claré coupable de tentative de vol avec fuisses estât dans 

une maison habitée, a été condamné à rVx années Ufe >e-

eirision, sani exposition. 
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CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

VIENNE (Poitiers). — Les plaidoiries ont continué pen-

dant les audiences des 7 et 8, devant la Cour d'assises de 

la Vienne (affaire d s subsistances). On pense que l'arrêt 

ne s ra pas rendu avant lundi. 

PARIS , 9 JANVIER. 

— La Cour de cassation tiendra, vendredi 15 janvier, 

une audience des chambres réunies, dans laquelle sera 

jugé un pourvoi formé par le ministère public, qui sou-

lève la question de savoir si la peine capitale est applica-

ble à l'incendia des dépendances d'une maison habitée 

telles que les définit l'article 390 du Code pénal. Me Morin 

est charge de combattre le pourvoi. M. le procureur-

général D.ipin portera la parole. 

— MM. Victor-André Dubois, François-Adrien Voysin 

de Gartempe, Ëdouard-Arsène-Pierre Vignon, Cyrille-

Emile Raux, Philippe Fleury, Pierre-Aadié-Auguste- Er-

nest Gillois, nommés, les trois premiers, procureurs du 

Roi près les Tribunaux de première instance de Reims, 

Mantes et Nogent-le-Roirou ; et les trois derniers, substi-

tuts du procureur du Roi près les Tribunaux de première 

inslanci de Versailles, Melun et Poutoise, ont prêté ser-

ment à l'audience de la 1™ chambre de la Cour royale. 

— Un arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-

que convertit la chaire de droit public français, créée 

dans la Faculté de droit de Toulouse, en une chaire de 

dtoit criminel. 

A partir du 1 er janvier de cette année, l'enseignement 

de la législation criminelle et de la procédure criminelle 

est détaché de la chaire de législation criminelle et de 

procédure civile et criminelle à la Faculté de droit de 

Toulouse, laquelle a pris le titre de chaire de procédure 

civile. Le titre de la nouvelle chaire est celui de chaire 

de droit criminel. 

Le cours de droit criminel et le cours de procédure ci-

vile sont également obligatoires pour les élèves de se-

conde année ainsi que pour les élèves aspirant au certifi-

cat do capacité. 

— La dame Thiler était traduite aujourd'hui devant h 

polie.e correctionnelle (6e chambre), sous la prévention 

d'adultère. Le sieur Lambert était assis près d'elle comme 

prévenu de complicité. 

Le si ur Thiler, mari de la coupable vient raconter au 

« n'tunal sa mésaventure. « C'est, dit-il, une tabatière à 

"unique qui m'a instruit démon malheur et des fredaines 

de ma femme. Cette tabatière jouait des airs affreux, un 

entre autres, qu'un mari ne pouvait pas entendre avec 

pleisir. Je demandai à ma femme d'où lui venait cette 

boite ; elle me répondit que c'était son frère qui lui en 

avait fait cadeau, lors de son dernier voyage à Paris. Com-

me ça me semblait suspîct, j'écrivis à mon beau -frère qui 

habite la province, pour lui demander si c'était vrai. Voici 

a lettre qu'il me répondit : 

« Mon cher beau-frère, 
J Ma sœur vous a monté une couleur ; je ne lui ai donné ni 

tabatière, ni rien du tout en tout genre. C'est une farceuse ca-
pable de vous faire voir la b ue en plein midi. A mon dernier 
voyage, j'ai cru m'apereevoir de certaines petites choses dont 
je n ai rien dit, pareeque ça m'est bien égal; mais comme vous 
êtes son mari et que ça ne doit pas vous être ég-1 à vous, je 
vous conseille de faire atteution à M. Lambert. Je ne vous dis 
M" p ça, ne voulant pas vous tourmenter. 

» Votre beau-frère, 
» GUÉRIN. » 

Le jour même où je recevais c lté lelt e, continue le 

ûiari, ma femme me plantait là et quittait mou domicile. 

Alors je me suis mis à l'affût de tous le .; Lambert qui peu-

vent se trouver à Paris ; ça a été un peu long; je n'aurais 

— Un prévenu se présente à la barre de la police cor-

rectioonelle, pour y répondre à une prévention d'outrages 

à un agent dans l'exercice de ses fonctions. Il a la figure 

d'un rouge pivoine et les mains d'un rouge garance. Ces 

deux nuances cessent d'étonner, quand on sait que Lobi-

geois, c'est le nom du prévenu, est ivrogne par goût, et 

teintu ier par état. 

Le sergent de ville qui a arrêté le prévenu se présente 

pour déposer. 

« Je venais, dit le témoin, de saisir la voiture d'un 

marchand ambulant qui se trouvait en contravention, et 

je voulais conduire le délinquant chez le commissaire de 

police, lorsque plusieurs individus m'entourèrent en m'irt-

juriaut et eu proférant des menaces. « Il faut le manger ! 

disait l'un. — L'animal est trop coriace, disait un autre. 

— Attendez, attendez, hurlait un troisième en levant un 

bâton ; je vais le mortifier un peu, et ensuite nous le fe-

rons mariner dans le ruisseau. » Seul contre ces furieux, 

j'eus l'air de leur céder dans l'espérance qu'ils s'en iraient. 

En effet, ils partirent peu d'instans après. Je les suivis, 

mais je 11e pus opérer l'arrestation que d'un seul, le nom-

mé Lobigeois... C'était lui qui avait crié le premier, en 

disant qu'il fallait me manger. 

Le prévenu : Oh ! oh! oh.' pas si féroce!... D'ailleurs 

c'était pas moi. Je ne sais pas même ce qu'on veut me 

dire. 

M. le président, au sergent de ville: Etes-vous bien 

sûr de reconnaître le prévenu pour celui qui a proféré les 

paroles que vous venez de répéter? 

L-e témoin : Très sûr, M. le présiden! ; seulement ce 

jour-là il n'avait pas les mains garance, comme aujour-

d'hui. 11 en avait une couleur jonquille, et l'autre couleur 

violette. Mais il avait toujours sa même tête rougeaude et 

frisée. 

M. le président : Cet homme était-il en état d'ivresse ? 

Le témoin: Mais pas mal comme ça... Le teinturier 

s'était teint en gris, et joliment forcé, je vous assure. 

Le prévenu : Ah ! ça, j'étais donc de toutes les cou-

leurs? 

Le témoin : D'ailleurs je ne l'avais pas perdu de vue un 

seul instant, et je l'ai empoigné au moment où il entrait 
au cabaret. 

Le prévenu : J'y vas quelquefois, mais c'était pas moi 
ce jour-là. 

M. le président : Comment ce n'était pas vous qui en-

triez au cabaret quand on vous a arrêté? 

Le prévenu : C'était pas moi qui avais dit que je voulais 

manger du sergent de ville... Je me nourri t mieux epue 
ça. 

M. le président : Vous avez déjà subi une condamnation 

à 8 jours de prison pour un fait pareil. 

Le prévenu : Jamais ! jamais, je n'ai voulu manger un 
sergent de ville. 

M. le président: C'était pour avoir insulté un agent; 

nous ne disons pas que c'était dans les mê nés termes. 

Le Tribunal condamne Lobigeois à 15 jours d'empri-
sonnement et 25 fr. d'amende. 

— Joachim B-e;on, cultivate ir à Saint-Maur, est cité 

devant le Tribunal correctionnel, prévenu d'un clélit de 
chasse. 

Le gard >, rédacteur du procès -verbal, signale Breton 

ornnie le plus mortel ennemi du gibier; tout lui est bon, 

lapins, neenasse poi 

qu'il dé. ru tdesanimauxquifontinujtionchez lui et dévo-

rent lès produits de sa terre. Dans ce cas, il n'est pas be-

soin de permis de chasse, et c'est ce qui a été reconnu par 

M. Frank-Carré, rapporteur de la loi à la Chambre des 

pairs. La jurisprudence accorde a» propriétaire ou fer-

mier d'un champ le droit d'assigner les propriétaires 

de bois en dommages-intérêts, faute de destruction des 

lepins. Il est donc évident que celui qui peut réclamer la 

réparation du dommage qu'il éprouve est fondé à l'em-

pêcher. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Pérignon, et 

sur les conclusions conformes de M. Brochant de Villiers, 

avocitdu Roi, a décidé en ces termes : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 9, % 3, de la loi du 3 mai 
1814, il appartient aux préfets de prendre des arrêtés pour 
déterminer les espèces d'animaux malfaisans ou nuisibles que 
le propriétaire, possesseur ou fermier, pourra en tout temps 
dé ruire sur ses terres, et les conditions de l'exercice deco 
droit, sans préjudice, il est vrai, du droit de détruire les bê-
tes fauves qui porteraient dommage aux propriétés ; 

» Attendu qu'il résulte nécessairement des termes mêmes de 
cet article une distinction à faire entre les espèces d'animaux 
malfaisans et nuisibles étant la cause de dégâts perrnanens et 
pouvant être facilement désignés par les arrêtés préfectoraux 
et les b'Mes fauves faisant irruption subite et imprévue sur 
les propriétés ; 

» Que les lapins qui peuvent être compris parmi les ani 
maux ma 1 faisans et nuisibles ne peuvent l'être parmi les bétes 
fauves ; 

» Que, dès lors, quand il s'agit de la destruction des lapins 
H faut se soumettre aux dispositions des arrêtés préfectoraux; 

» En fait, attendu que Breton a posé et relevé des lacets sur 
les terres qu'il exploite à titre de fermier, sur le terroir 
Saint-Maur ; qu'il a déclaré avoir posé ces lacets dans le 
de détruire des lapins 

» Qu'il devait se, soumettre aux arrêtés du préfet de pol ce, 
pour le département de la Seine, le 10 mars 1846 ; 

» Attendu qu'aux termes des articles 5 et 6 de cet arrêté, la 
destruction du lapin ne peut avoir lieu qu'à l'aide de furets et 
de bourses, et qu'il est formellement interdit de faire usage 
de lacets, collets et autres engins analogues ; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'en posant des lacets, Breton em 
ployait un engin destiné à prendre tout autre animal non con-
sidéré comme nuisible et malfaisant aussi bien que les lapins; 
que, dès lors, Breton a contrevenu aux articles 5 et 6 de l'ar-
rêté précité et s'est rendu coupable des délits prévus et punis 
par l'article 11, $3, de la loi du 3 mai 1844; 

» Condamne Breton à 16 francs d'amende et aux dépens. « 

de 
but 

levée, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, séant au Pa-
lais-de-Justtce à Paris, 

D'une Maison, sise à Paris, rue des Fossés-St-Bernard, 13. 

Mise à prix : «0,000 francs. 
Produit brut, 4,760 francs. 
Charges, 680 

Produit net environ, 4,080 frsnes. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1» i li' Glandai, avoué, demeurant à Pari9, rue Neuve-des-PetiU-
Champs, 87; 

2' à M» Duché, avoué demeurant à Paris, nie Rambuteau, 20. 
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7 ACTIONS DU SIÈCLE ta«îteï 
par le ministère de M" DESPRBZ et celui de M' HUET , notaires à Paris 
de 7 Actions du journal le Siècle. 

Mise à prix : 1 ,950 francs. (5289) 

AVIS DIVERS. 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience du 2e Con-

seil de guerre présidé par M. le colonel d'Angell de Klein-

feld, du 72" région nt de ligne, sur les réquisitions de M. 

Morin, capitaine d'état-major, commissaire du Roi, et con-

formément aux dispositions du décret impérial du 14 

juin 1813, lecture a été donnée des lettres de commuta-

lion de peine accordées par le Roi depuis la dernière 

séance de l'année 1846, aux militaires condamnés. 

Parmi eux se trouvait le fusilier Alexandre Blacher, du 

48" régiment d'infanterie de ligne, contre lequel le 2" Con-

seil de guerre avait prononcé la peine de mort, pour 

voies de fait envers un supérieur, et dont la condamna-

tion a été commuée en une peine correctionnelle de cinq 

ans de boulet. 

Une autre condamnation à la peine de cinq ans de fers 

et à la dégradation militaire, prononcée contre le fusilier 

Boulier, du 26e régiment de ligne, par le même Conseil, 

pour insultes et menaces envers son supérieur, a été com-

muée par le B_oi en une année d'emprisonnement. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 3 janvier. — Le numéro 8'> du 

journal l'Opinion a été saisi et déféré aux Tribunaux à 

cause d'un article dans lequel ce journal qualifie les Cor-

lès d'assemblée ministérielle. 

ECLAIRAGE PAR LE GAZ. - AYIS. 
Copie d'une circulaire adressée à leurs abonnés par les com-

pagnies ci-après dénommées . 
MANBY WILSON et C E . 

LARRIEU BRCNTON PILTIÇ et C'. (Compagnie française.) 
LACARRIÈRE HERVÉ et C. 

DUBOCHET, PAUWELS et C«. (Compagnie parisienne ) 
PAYS et C'. (Compagnie de Belleville.) 
CHARIES GOSSELIN et C'. (Compagnie de l'Ouest.) 

« Paris, janvier 1847. 

» Aux termes du cahier des charges^ approuvé par ordon-
nance royale en date du 13 décembre 1846, et rendu public 
par l'ordonnance de police du 26 décembre 1846, les compa-
gnies sont tenues de faire joiér leurs abonnés, s'ils l'exiqent 
du prix du tarif et de tous les avantage.? résultant, dudit ca' 
hier des charges, fans pouvoir se prévaloir contre les abonnés 
des c'auses des polices intervenues antérieurement au 1« jan-
vier 1847. Les compagnies devront en outre, pour tous les 

cotiso.n orateurs qui le demanderont, convertir immédiatement 
les abonnemens au bec en abonnemens au compteur. 

» Cependant, il existe un nombre considérable de contrats 
dont les stipulations sont plus dans les convenances person-
nelles des abonnés que ne le serait l'exécution des prescriptions 
sous lesquelles les tarifs devront recevoir leur application 
Dans cette position, il importe que le consommateur se pro-
nonce immédiatement. ' 

>. En conséquence, et encore bien que le consommateur soit 
suffisamment mis en demeure par la publication de l'ordon-
nance de police, la compagnie a l'honneur de prévenir ceux de 
ses abonnés qui désireraient annuler les contrats aujourd'hui 
en cours d'exécution, qu'ils devront se présenter dans les bu-
reaux de la compagnie avant le 15 février prochain pour v 
signer une déclaration conforme et souscrire un nouvèl'abon-
nement assurant l'exécution des clauses du cahier des charges 
et de la police qui sera ultérieurement approuvée par l'auto-
rité administrative. 

» Passé ce délai de tolérance, tout abonné qui n'aurait pas 
fait cette déclaration et qui n'aurait pas souscrit un nouvel 
abonnement, sera considéré comme voulant exécuter le con-
trat existant, lequel, en conséquence, continuera à recevoir-
son plein et entier effet. » 

— Dans une salle splendidement décorée, inondée de lu-
mières, de fleurs et d'harmonie; savoir, tout en attirant la 
foule, n'admettre qu'une société choisie; réunir chaque soir 
tout ce que Paris contient de femmes charmantes, spirituelles, 
élégantes ; donner à ees attrayantes réunions, présidées par le 
plaisir et le bon goût, une vogue toujours croissante, tel est le 
problème dont l'habile directeur de l'Ecole lyrique a trouvé 
li solution. Le 5* bal aura lieu le 13 janvier 1847, 

f il 1 

m } 

poil et plume. Les arcs historiques du Nemrod et du Ro-

bin-Hood n'étaient que jeux auprès des filets de ce trap-

peur qui ne respecte ni lois ni saisons. 

M. le président, au prévenu : Qu'svez-vous à répon-
dre ? 

Breton : Une question : faut-il que l'homme m nge le 

gibier, ou cjue ce soit le gibier qui mauge l'homme ? 

M. le président : Avez-vous un permis de chasse ? 

Breton : Pourquoi faire ? jamais je ne chasse; je n'ai 

pas seulement un pistolet de poche. 

M. le président : Mais vous chassez aux filets. 

Breton : Jamais, président ; je ne fais que de me défen-

dre contre les lapins ; ces Messieurs, mes voisins, en 

font tant venir chez eux qu'ils ne trouvent plus à se nour-

rir; ils viennent sur mes terres comme des affamés, ces 

pauvres bêtes, c'est pas leur faute, je leur en veux pas, 

mais tant qu'il en vient, je les tue ; c'est mes Bédouins à 

moi, entre eux et moi c'est à mort. Yen a tant qu'on les 

tue à coups de bâton. 

M. le président : Raison de plus pour ne pas les pren-
dre au filet. 

Breton : Alors, liez-moi les mains, mettez-moi à la 

gueule d'un canon et tirez-le. Quand.je vois des pelotons 

— ECOLE AUXILIAIRE DE DROIT ET DE MÉDECINE , fondée en 
1837, sous les auspices de l'Université, place de l'Estrapade, 
30, à Paris. L c s cours préparatoires au baccalauréat ès-lettres 
et ès-sciences (2' trimestre), s'ouvriront le 13 janvier. 

— L'assurance contre le recrutement de MM BŒHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et la plus solvable 
de ce genre. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saint-
Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les 
mains des familles; 22* année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

— La MAISON LESTIBOUDOIS , une des plus anciennes assuran-
ces contre le recrutement, établie depuis dix-sept années rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 38, place de la Bourse, est la seule 
qui donne une véritable garantie par un dépôt de fonds qu'elle 
laisse entre les mains de l'assuré jusqu'à complète libération. 
(Ou ne souscrit aucun billet, même conditionnel. J 

3PECIA :LES DU 10 JAISVIFR. 

OPÉRA. — 

FRiNÇits. — J.anne d'Arc. 

OpiKA-CoMïO.EK.— Cendrillon, le KaçoB. 
ITALIESS. — Lucia. 
OiiÉON. — L'Univers et la Maison. 
VecDirvaLs.— La Planète à Paris, Pierre I.erouge. 

VAR-ÉT^S. — Une Fille terrible, la Gardeuse de dindons. 

la Protégée, Bal d'F.nfans. GYMNASS Geneviève, Mari fidèl 

En vente, chez Firmin Didot frères, rue Jacob Ï6 

ANNUAIRE GÉNÉRAL DU COMMERCE 
l'industrie de la magistrature et de l'administratioL ou 

Almanach des 500,000 adresses de Paris, des département et 
des pays étrangers, classées pour Paris: 1" par ordre alnha 
benque ; 2° par rues et numéros ; 3° par professions. - 1847 
10e année de la publication. — Prix 
cartonné ; 14 fr. relié. 

12 fr. broché ; 13 fr. 50 

LANGUE ANGLAISE. î^tr^^JX 
^^"s^iBîïr" dB soir - 0nse &it 

LANGUE ALLEMANDE. ^ 
Louis-le-Grand, ouvrira daux nouveaux cours élémentaires 
mardi 12 janvier, a six heures un quart du soir, et jeudi 14 

a une heure, rue Richelieu , 47 bis. La première lW, dè 
chacun de ces cours sera publique et gratuite. 

BACCALAUlATTf^ 
Neuf, sous la direction de M. LESP.NASSE . Traité Iforfai?, 
ble après réception. Pension pour quelques élèves de choix! 

PAQUEBOTS DU HAVRE A NEW-YORK. 
DÉPARTS DU HAVRE. 

NAVIRES 

Baltimore. 
Ulica. 

St-Nicholas 
Onèïda. 

S'adr. à M 

CAPITAINES. 

Johnson. 
Pierce. 

J.-B. Pell. 
C. J. Funck. 

16 janvier, 16 mai, 16 sept. 
16 février, 16 juin, 16oct, 
16 mars, 16 juillet, 16 nov. 
1b avril, 16 août, 16 déc. 

a M. T. W. STORROW fils, Faub. -Poissonnière 19 
Pans ; a MM. BQNNAFFÉ et C% QUESNEL frères et C 

' 1 " -. 

MW' â^TÏPH A Co<>uet™, pass.Saumon, 13-15. Cette 
Aù l llin. maison se recommande par le choix te coft-t 

et la modération du prix de ses MODES , bonnets, coiffurt 

a 
au Havre, 

ires, etc. 

TILMAN vient d'inventer 
e AGRAFE qu'elle 

A TOUTES LES DAMES. L 
PAGE , à l'aide de laquelle la robe est soutenue et'gar«ti °de il 
crotte sans le secours des mains. Bue de Ménars, 2, aû 1". 

SÀmÏYEloÙRr . PURE SOIE 
0 (1 PS — h".P°ult de soie etgros d'Afrique 12 et 15 frnnr ' 

ZUJH. Maison AIMEE HENRI, 18, rueBas asse-du-Rempart. 

23, taubourg Montmartre, Maison spéciale ponr 
chapeaux castors de 16 à 23 fr. Feutre pour li-

lb, tout ce qui se fait de mieux comme qualité. 

SÀBLON. 

D'AUTANT PLUS QUE C'EST VRAI. 
"«change des Concerts, on «nvoio franco en tr.vinc; la «HA» .% lit JE .U USItALfi par MARTIN (d'Angers),'! vol. in-8. 

ABONNEZ-YÔUS POUR UN AN, «f^^ 
journaux réunis, et vous recevrez sur-le-champ en prime extraordinaire : P at,onnés 1"e 'ou» les autres 

MAGNIFIQUES PARTITION* INÉDITES HHHB ALBUMS SPLENDIDES pour 1847, savoir - Trois 

»E BEETMOVJKJV. -Bl ^P -Aibums de chant par A. Adam, Ctiapisgou 
Asl. Koleiittau. ItlrdermH)«>r, lïui 
prez, etc.; un Album de piano par E. p

ru
« 

dent, H. lier*. llo«c>llen, ï.i>«
n
c,^

n 
lier, Stui'icettHlIer, F. «avid; uu Album 
d : valses par ,tf arvatlhon; m, Album de qua-
drilles et un Album de polkas. LE ROI mm, n 

20 BILLETS DE CONCERTS DE LA FMBCE MUSICALE "™ 1 
- - ^ - ' j-t - » - - . - * ■ ̂  ZJ - '

 1 J - 1 J u Nous ferons observer que LA FflAivct: 
MUSICALE ne promet pas seulement ses concerts, qu'elle les donne cl des plus beaux. 

Chipie abonné reçoit en outre le Journal gratiB et 104 Morceaux de musique inédite dans l'année. — Ou s'abonne à Paris, C rue 

Neuve-Saint-Marc. — En envoyant franco un bon sur Paris de 28 francs, on reçoit franco, 
par retour du cçurrier, tout ce qui est annoncé, 



?5S GAÎETTI DES TRIBUNAUX DU 10 JANVIER 1847 

TRAITÉ 
DU 

CONTRAT 
DE 

ARiAGE 

OU DU RÉGIME DES BIENS ENTRE EPOUX 
8» tu- P. ODIER, 

lï" en Droit, proft seeur «le Uroit civil à l'Académie 4e Genève 

Trois volumes in-8\ — Prix : 21 francs. 

Chez J. CHERBULIEZ, libraire, 6, place de l'Oratoire, et chez JOUBERT, 

LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION, 14, rU8 des Grè .4, k P&T\S. 

LA BOYALE, 
SOCIÉTÉ 

Le directeur-gérant a l'honneur d'Informer MM. 1 

surs d'actions libérées au 31 décembre, I84G, que 

BIRECTIOIV 

A ROUEN , 

Rue Ancrière, n° 33. MEI\TI1\E BUREAUX: 

A PARIS , 

Bue de Hanovre, n" 21. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE MUTUELLE MOBILIÈRE ET IMMOBILIÈRE 
CONTBE L'INCENDIE DES 

USINES, FABRIQUES ET MANUFACTURES, 
Autorisée par ordonnances royales des 7 juillet 1840 et 95 janvier 1846, pour les départemens ci-après : 

Seine-Inférieure, Seine, Eure, Oise, Somme, Nord, Pas-de-Calais, Ardennes, Aisne, Marne, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, 
Calvados, Orne et Manche. — Mise en activité le l" Novembre 1813.. 

Conseil d'administration t 
MM. 

MM. 

LEVAVASSEUR (Bobert), épurateur. 

RICARD, constructeur-mécanicien. 

FEVEZ (Léopold), dateur. 

CUVEL1EU, meunier, maire de Darnétal. 

CENSEURS. 

PREVOST, raffineur à Paris. 

BEAUDOU1N, fabricant de cuirs vernis. 

TASSE L jeune, dateur. 

ALPHONSE AUVKAlf. 

3 e EXERCICE. — COUPTE-ltEtfHIT. 
Bes comptes vérifiés et arrêlés par le conseil d'administration de la CLÉMENTINE, il appert que, pendant les trois années depuis les-

quelles la société est en activité, la contribution aux sinistres pour les usines et fabriques ci-après désignées a été fixée eomme suit : 

L̂ oruTrbuUonŝ âr" 
année et pour 1000f.de] 

MM. DE MONVTLLE, manufacturier, président. 

ACKLER, fabricant d'indiennes. 

MALETHA père, fabricant de produits chimiques. 

VIS1NET, directeur du gaz de Saint-Sever, 

l'ICQUOV-DESCHAMPS, licteur. 

MORlCE, raffineur de sucre. 

DOUGNAC, ulateur de coton. 

QUENET aîné, teinturier. 

Directeur M. 

I 

DESIGNATION DES USINES, FABRIQUES ET MANUFACTURES, valeurs assurées. 

I" an. 

fr. c. 

30 

2e an n. 

fr. c. 

l 19 

3" ann 

fr. c. abriques de calicots et de tissus de DI ou de coton sans filature, fabriques de bougies ou de chandelles sans fonte de suif, 
scieries mues par l'eau, fabriques de savon, de plomb laminé, de chapeaux, d'épingles, de soude, de tapis, de voitures, de cardes ; 
brasseries, foulons, blanchisseries avec séchoir a froid, bains, machines et mécaniques. 

Teintureries avec séchoir à froid, forges, fonderies, fabriques de draps sans tilalure, moulins à blé, machines à vapeur, toiles 
peintes. 

Fabriques d'indiennes, de colle-forte; papeteries sans étendoirs, moulins a huile, scieries mues par la vapeur, fabriques de 
chandelles avec fonte de suif, tulles et dentelles, distilleries d'eaux-de-vie, flambages et grillages d'étoffes. 

Filatures de laine peignée ou sèche, teintureries avec séchoir à chaud, moulins i vent, cuirs et métaux vernis, verreries, 
poteries. 

Filatures de laine grasse, papeteiies avec étendoirs, produits chimiques inflammables ; sucre de betteraves, chauffage et cuite à 
!a vapeur. 

Papeteries, anciens procédés ; sucre de betteraves, chauffage et cuite avec calorifères ; thérébentine et vernis. 
Filatures de coton chauffées à la vapeur, éclairées au gaz, filatures de un. 
Filatures de coton chauffées à la vapeur et non éclairées au gaz ; raffinerie de sucre, cuite à la vapeur ; fabriques de ouate. 
Filatures de colon chauffées par poètes et éclairées à l'huile, fabriques de garances avec calorifères. 

Ces contributions s'appliquent aux bâtimens construits en pierres, briques ou moellons, et aux mobiliers et marchandises, déposés dans des bâ-
timens de cette nature. 

JIM. les manufacturiers qui désireraient obtenir des renseignemens plus étendus, ou se faire assurer, sont invités à adresser leurs demandes à la 

direction, ou à l'un de MM. les membres dn conseil d'administration. (Affranchir.) Le directeur, A. AUVRAY. 

CLASSE 1846. - ASSURANCES MILITAIRES, 
Par MM. BUCHASTAINC, SOUTY EX C«, rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 

les antécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cette année ses assurances. 

llue Nenve-Vlvlenne, maison des VM'IJIJMSS WHJLNCM:. 

A LOUER 
GBAND ET BEL APPARTEMENT, 

l'ropre h une Administration ou a /les Bureaux» — S'adresser dans 
la maison, au troisième ét.ag$e. 

GENERALE DE CJ.%35. 
MM. les actionnaires por-

les intérêts échus a 

cette" date et afférens auxdilcs actions, seront payés au siège du la 

société, rué de la Chaiisséc-d'Aiitiii, 20, à partir du 15 courant, tous 

les ioti'rs de 10 à 3 heures. 

Paris, le janvier 1817. 
Ls directeur-gérant, 

A. PERRON et C'. 

AVIS. 
MM. les membras du conseil général de la CLÉMENTINE, société 

d'assurance mutuelle contre l'incendie des manufactures, sont préve-

nus que la réunion annuelle, prévue par l'article 24 des statuts, aura 

lieu le 28 de ce mois, à deux heures aprè3 midi, au siège de la société, à 

Rouen, rue Ancrière, 33. 

Conformément anx dispositions des articles 28, 34, 35, 30, 31, 38 

et 40 des siatuts da la Société générale des remorqueurs parisiens, au-

torisée par ordonnance du Roi, en date du 26 mai 1846, les actionnaires 

de cette société sont convoqués en assemblée générale pour le lundi 25 

janvier 1847, heure de midi, rue Nolre-Dame-des-Victoires, 34, à 

Paris (siège social), à l'effet : 

1» D'entendre le compte-iendu des opérations du premier exercice de 

la société ; 

2" De prendre toutes délibérations sur les objet» qui seront soumis à 

l'assemblée par le conseil d'administration, et sur toutes les affaires 

de la société, en se conformant à l'acte social. 

Le directeur, 

LEGRAND. 
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MANUEL PIATIQW YOI ES 
des MALADIES des ■ w ■ fciW 

V HAUT -RRION. 
, J.-E. LARR1EU, rue des Petites-Ecuries, 

INS CHATEAU 

le propriétaire, M, 

38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposés chez MM. J. FONADE 

et O, 25, port de Bercy. 

Un dépôt des vins du château Haut-Rrion est établi à Rouen, chez 

MM. Marius Gillet; et au Havre, chez MM. Saglio et C". 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
DE BOUDÉE. 

Vingt années de succès, le seul médicament qu'on puisse employer 

sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte le plus violent; 

il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'élasti •Hé aux par-

ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-

ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques-

Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d'une 

agilité et d'une santé inespéré»», 

DÉPÔTS. Espagne : Madrid, José Simon, caillo d'el Cabaillero de 

Gracia ; Saint-Sébastien, Yrastorza, pharmacien ; Gibraltar, Lapouside 

et Hartibas, négocians. — Suisse : Genève, Rayroud et i %— Hollande '■ 

Amsterdam, Rrugers, Palvaaslral, n° 165; Rotterdam, W. Santen Koff ; 

La Haye, Renesse; Hellemotit, Cuipers. — Russie : Saint-Pétersbourg, 

Graetf et Diwsen, perspective Ncwke, n° 31; Moscou, Kronhelm. — 

Belgique : Rruxelles, Brunin ; Liège, de La Genèse; Narnur, Louis; 

Mens, VanMeert; Gand Ceppens, Ath. Algrain; Tournay, Rossut , 

Anvers, Willems; Matines, Simont. — Italie ,- Naples, Raphaële Gen-

tille ; Turin, Monfredi frères; Alexandrie, Basilio; Milan, Espezieria 

Rivolla; Florence, Félix Michel ; Rome, Franco Brioni ; Chambéry, 

Rellemin, Arma Molinari. — Allemagne : Dépôt général à Francfort-

sur-Mein, W. Heerinann. — Alger, Deler, pharmacien; 'lissier. — 

Ile Bourbon, Toutorge et Loupic. — Amérique : Rio-Janc.iro, Ville-

neuve et C°. ; Mexique : Vera-Ouz, Adoue frères. Nouvelle-Orléans, 

Paul Martin. New-Vork, John Milhau. La Havane, Vital Lapeyre. Man-

lanzas. — Sauto. — Canada. — Montréal, Picault. 

A FAHlS, RUE DAUPHINS, 38. 

PÂTEOENAFÉ 
Les professeurs de la Faculté de Médecine de Paris, ont constaté I 'EIKICACITÉ 

de cette Pâte pectorale et sa SUPÉRIORITÉ manifeste sur toutes celles du même 
Senre. — DELANGRENIER, rue Richeluu, 28. Dépôt dans chaque ville. 

Les TAFFETAS, COMPRESSES, POIS ELASTIQUES, SEURE-I1RAS, 
etc. , de M. LE PERDRIEL, pharmacien, à Paris, pour entretenir les 

vésicatoircs et les cautères, portent tous sou étiquette et sa signature, faub. 
Montmartre, 78. (Affr.) 

AVIS. 

rine, Perles •emin»lei,'cr»véilj i
e,î.ein

ï
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"■*, Médecin de la Faculté de p ri?
Ulss

«»<* 
.cfc« I' AUTSU », RUE RlCHn ÏÏÎt'le. et, 

tes MALADIES des 

GUIDE (tes MALADES 
Pu M. «aŒBKir-mjviviMa, 

I vol. m-l,/j., 7/r. M./ra.co 9/r.cft« IAUTSU», RUE RlCHÉuÈn ett 

Consultations de 9 h. à midi et de ï à 8. Traitement par «.-—_ ' 45 ii» " 
 _

 r
 "P

0
"*^ 

(ÉCRIRE .) AHCIENKE SOCIÉTÉ (FONDÉE EN | 

BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 
Ml KEllYE-SAIKT-AllGllSTIN, 7, 

PRÈS LA BOURSE, 

VINS 
ROUGES ET BLANCS 

RENDUS A DOMICILE. 

jORDINAIRES (g fti^-ji 

|VINS FINS, de 1 fr. à 5 fr. la bout., et 275 à 1 ,200 fr. u jjfJ 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT duDoeteur CH. ALBERT 

UU.ci.4. la tMUt it Pmn,, «It, «. pA^rf,, ^.IU^JZT*» 

■■it» « rUémumm WiMiJii,
 wtl 

Aqjnidlnl es peit r»uJ. Lee {îUrleou aeBbreiuei et 
tuthentlqnee ebtensee i Peide 
de ee traitement su ose feule de 
maledlee abandonnées comme ln-
eurablei, sont dea preuree BOB 

équivoquee de aa antériorité tn-
eonteatable BUT toua tes moyens 
employés jusqu'à ee jour. 

Avant cette découverte, on 
avait é désirer an remède qui agit 
également sur toutes lea consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets , exempt des Inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercnriellee. 

traitement stmpl.^ù^î 
none .ouvons le dire sana eiaîi! 
ration, Infaillible eon™£S£ 
les maladies secrètes, „2 
ançl»ne.„ Uvétéréa. ̂  

Le traitement da D' 
eet peu dispendiem, facurj 
•nlvre en secret on « ' 

et sans anenn dérangement :i 
s'emploie avec nn égri 

dana tontes les aataoustdîï 
tons lea climats. 

Rue Mont orgue il, 21. 
Consultations gratuites tous tes jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHI».) 

CAPSULES RAQUÏN 
Approuvées et reconnues à l'unanimité par PAC A DEMIE DE MFOPnvc 

comme infiniment supérieures aux capsules Mothes et à tous les a,u™ 
remèdes, quels qu'ils sment, pour la prompte et sûre guérison des maS 
secrètes, écoulements récents ou chroniques, flnours blanches

 e
tè 

A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

PATTËpLUTiÎK 
de M«" DUSSER, rue du Coq-Saint-Ho» 
re, 13, au premier, recuniiue a|iihtn 
mentait, la seule qui Jéuuise eiiiièrem 

le pi il et te duvet sans a!t^rer la peau. Cette Pâte est supérieure aux poiiip 
et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr.ïAffr.— Envoi en province) 

Soc i <»*c« e «ni ISSIM-JI »1 em. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris du 31 décembre 1846, portant 
cette mention : enregistré à Paris le 4 janvier 
1847. folio 39. recio cases s et suivantes, reçu 
5 fr. soc. , dixième compris; 

11 a été formé une société en nom collectif, 
entre : 1" M. Louis-Théophile M1LLESCAMPS, 
négociant demeurant à Paris, rue des Lavan-
diêres-Ste-Opportune, 28 ; 

2° Et M. Joseph-Dominique 11IERFUI1RER, 
commis négociant, demeurant à Paris, rue 
des Lavandières-Ste-Opportune, 28 ; 

Celte société a pour objet la vente par con-
signation des draps et tissus de laine. 

Le siège de cette société est à Paris, rue des 
Lavandières Ste-Opportune, 28. 

La raison sociale est MILLESCAMPS et C-, 
1 a signature sociale poriece même nom; cha-
cun des associés peut en faire usage, mais 
seulement pour les affaires de la société ; 
chacun a également le droit de gérer et ad-

ministrer. 
L'apport de M. Millescamps est 

de 250,009 fr., ci 250,000 f. 
L'apport de M. Bierfuhrer est de 

50,000, ci 50,010 

Total du fonds social, 300,000 

francs, ci . 300,000 
Cette société est formée pour six années a 

partir du i" janvier 1817, pour linirle 31 
décembre 1852. . 

Pour extrait : POREL , rue Louis-le-Grand, 

n»i7. t "»35; 

manufacturés, située rue des Jeûneurs, 37, 
et ci-devant même rue 20; 

Ont dit et fait ce qui suit : 
La société J.-P. Bayart et Chocqueel, sus 

mentionnée, qui, aux termes de l'acte de 
constitution de ladite société, lait double à 
Paris le 9 novembre 1833, enregistré en la-
dite ville le 1 4 du môme mois, foi. 0 1 36, case 

. prorogé par acte du 16 février 1841, en-
registré à Paris le 18 février même année, 
folio 83, recto, case i r », et prorogé une se-
conde fois par acte du 25 juin 1841, enregis-
tré à Paris le 28 juin même année, folio 94, 

recto, cases 2 et 3, dtvait expirer le 31 dé-
cembre 1847, est ei demeure dissoute d'un 
commun accord, àparlir du i"janvier 1S4:. 

Et M. Louis Chocqueel, l'un des soussigné-, 
reste seul liquidateur de ladite société avec 
tes ponvoirs les plus étendus pour faire cette 
liquidation. 

Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs 
des présentes pour les faire publier et meu-
tionner partout où il appartiendra. 

Fait double à Paris, le 29 décembre 1846. 
Pour copie conforme : 
Approuvé l'écriture ci dessus. 

C HOCQUEEL. (7038) 

Par acte sous signature privée, fait double 
à Paris le 31 décembre 1846, enregistré le 4 
janvier suivant aux droits de 5 fr. 50 c; 

Entre M. Pierre-Julien Charles-Edmond 
BELEUVUE, négociant, demeurant a Paris, 
ruedeTrévise,6; 

Et M. Jean-Louis Roussel junior, négociant 
demeurant également à Paris, rue de la Bou-

le-Rouge. 18. 
La société dûment régularisée, formée en-

tre eux le 4 février 1845, sous la raison so 
ciate Ed. BELEUVRE et C°, et qui devait du 
rer cinq ans, à partir du 15 dudit mois de fé-
vrier 1845, a eié dissoute d'un commun ac-
cord àparlir duditjour3i décembre 1846, et 
M. Ed. Beieuvre a été chargé seul de la liqui-

dation. . , „ . . . 
pour extrait conforme à 1 original : 

t ED. B ELEUVRE , rue de Trévise, 9. (7036) 

D'un acte sous seing privé, fait double i 
Paris, entre les soussignés, le 31 décembre 

i846 enregistré; 
M ' Louis Paul-Eugène LECCS, négociant, 

demeurant a Paris, rue des Deux-Boules, 6, 

A
 Et M

P
 pierre-Gustave THIBAULT, négociant 

demeurant à Paris, rue st-Germain-l'Auxer-

rois, 51, d'autre part; 
A été extrait ce qui suit: 
Il est formé! entre les susnommés une so-

ciété commerciale en nom collectif, sous la 
raison sociale E. LECUS et G. THIBAULT, 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
d'articles pour habiUemens d'homme. 

Le siégé de la société est établi a Pans, rue 
des Deux-Boules, 6 ; la durée de la société est 
rie dix années entières et consécutives, qui 
commenceront le l« octobre 1846 pour (mu-

le t" octobre 1856. . 
Chacun des associes aura la signature so-

ciale mais fi ne pourra en faire usage que 
uour les affaires de la société, à peine de nul 
filé et de tous dépens et dommages-inlerêis. 

Les associés géreront et adminisueront en 
commun ; po«r faire publier ledit acte par-
tout où besoin sera tous pouvoirs sont uon-

nés au porleur d'un extraie 
Pour extrait : E. LECUS , G. TOVUTU. 

Dans la feuille du journal des 4 et 5 janvier 
847, où la société en nom collectif d'entre 

MM. PAEPEGAEY et LATRE1LLE, a été pu-
bliée, il faut lire que ladite société a été cons-
titué pour six années, qui ont commencé à 
courir le i" janvier 1847, pour fiidr le i«r 

janvier 1353. (70U) 

D'un acte sous seings privés, en date de Pa-
ris et Lille, les 29 et 31 décembre 1840, dont 
l'un des originaux porte la mention suivante: 
Enregistré à Paris, le 6 janvier 1847, f" 4», 
recto c. 1 et 2. Reçu 5 francs, décime cin-
quante centimes, signé de Lélang, 

Il appert, 
Que M. Louis CHOCQUEEL, négociant-c m-

missionnaire, domicilie à Paris, rue des Jcù 
neurs, 7, d'une part; 

Et MM. André CHARVET et FËVEZ, négo-
cians, domieiliés à Lille (Nord), d'autre pari 

Ont formé entre eux, sous la raison : 
L. GHOQUEEL etC«,une société en comman 
dite, dont le but est exclusivement l'exploita 
tion du commerce de commission pour la 
vento des tissus manufacturés. 

M. Louis Chocqueel sera seul gérant res 
ponsabte de ladite société ; MM. André Char-
vet et Févez seront ses associés commandi-
taires. 

Le capital i verser par les commanditaires 
est fixé à 200,000 fr. 

La durée de celte société est de 9 ans, 
commençant le i" janvier 1847, et finissant 
le 31 décembre 1855. 

Pour extrait conforme, approuvé l'écriture 
ci-dessus ; L. CUOQUBÏI.. (7039) 

Les soussignés : „, . ... 
1» M. Jacques-Philippe BAV\UT, négo-

ciant, demeurant à Saint-Mande, d'une part; 
»™ Et M. Louis CHOCQUEEL, négociant, 

demeurant a Paris, rue Mazagran 3, d'au 

Tous deux associes sous la raison J.-P. 
lUVARTetCllOCQUEliL, pour l'exploitation 

d'une maison de commerce ayant pour objet 
""nie l'achat et la commission des tissu» 

Suivant acte sous signature privée, en date 
à Paris du 26 décembre dernier, portant la 
mention suivante : enregistré à Paris, le 8 
janvier 1847, folio 40, verso cases s et 6, par 
le receveur, qui a reçu 5 fr. 50 cenl., dixième 
compris. 

Fait triple enlre M. Aimé COUTHËRET, mé-
canicien, demsurant à Paris, rue St-Victor, 
49, M. Augustin-François-Charles PELLIECX, 
professeur a'histoire naturelle, demeurant a 
Paris, rue des Grés, 7, et M, Louis-Victor 
MOLIN, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
d'Enghien, 43. 

Ces messieurs ont formé une société en 
nom collectif, ayant pour but: i" l'exploita-
tion du brevet d'invention pris à Paris, le 2 

octobre dernier, pour une durée de quinze 
ans, par MM. Pellieux et Goulheret, pour la 
fabrica ion d'un nouveau combustible, désigné 
sous les noms de Bouleu-Briqueltes etBucbes-
Pyrophjles ; 2° la fabrications et la vente des 
produits menlionnésaudil brevet ; 3" et le pro-
duit des concessions que la société jugera 
convenable de faire dans les département. 

Cette société est contractée pour lo tila 
durée du brevet, et commencera à courir du 
20 décembre dernier. Le siige de la société 
est établi provisoirement, rue Saint-Victor, 
49. 

La société aura lieu sous la raison sociale .-
GOUTHERET, PELLIF.UX et C«. 11 n'y aura 
pas de signature sociale, dont l'un des asso-
cias puisse faire usage, pour engager la so-
ciété, en conséquence, tous les engagemens, 
quels qu'ils soient, s'il est nécessaire d'en 
prendre, n'oldigeront la société qu'autant 
qu'ils porteraient la signature de tous les as-
sociés. 

Pour faire publier ledit acte, tout pouvoir 
est donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : MOUK . (7040) 

Etude 1)8 M« BERTH1ER, avoué à Paris, rue 
Gailton, 11. 

D'un acte sous signatures privées fait tri-
ple à Paris, le 2' décembre 1846, enregistié 
ie 9 janvier suivant, 

Il appert qu'il a été formé enlre 1" M. Flo-
rentin GARANO, fabricant de placages, de-
meurant à Pans, rue de Charonne, 38, pas-
sage de la Bonne- Graine, patenté du 16 sep 
tembre dernier, n° 252 ; 2» M. Alexis FOU-
QU1EK, aus>i fabricant de placages, demeu-
rant au même lieu, mêmes rue, n" et pjs-
sage, également patenté du 14 août dernier, 
n° 2i*; 3* et M. Achille BIGOT, négociant, 
demeurant également à Paris, place du Lou-
vre, 22, patenté suivant la loi, une société 
en nom collectif pour quinze années à comp 
ter du 27 décembre 1846, sous la raison so-
ciale GARAXO, BIGOT et C, pour la fabri-
cation 1 1 la vente en gros et eu détail du bois 
de placage, ainsi que pour tous bois en gru-
mes, soit des iies ou autres, et pour l'ex-
ploitation de la fabrication du placage sur 
toile ; 

Que le siège de la société est fixé au domi-
cile de MM. Garaud et Fouquier ; 

Que le fonds social est de n5,c00 francs; 
que M Garand a apporté pour la somme de 
50,000 fr. : i" la machine qu'il possède, pro-
pre a trancher le bois de placage cylindrique 
el pour iaquelle il lui a élé accordé un bre-
vet d'invention et de perfectionnement, ie 2 
septembre 1844, et pour laquelle aussi une 
nouvelle demande de brevel d'invention vient 
d'être faite par ledit sieur Garand, ens- mble 
le droit à ces brevets, et lous les accessoires 

.attachés a la machine; 2° et lous les avan-
tages qui pourront résulter de la demande 
-d'un brevet a'invention faite par M. Garand, 
pour l'exploitation de l'application du pla 
cage sur toile; 

Que M. Fouquier a fourni pour sa mise 
sociale la somme de 25,000 francs, qui se 
trouvent versés à la société, ainsi que MM 
Garand et Bigot l'ont reconnu; 

Que M. Bigot dois fournir aussi pour sa 
mise sociale la somme de 40,00 a fr. ; 

Et que la signature sociale appartient à 
MM. Garand et Bigot, mais que la société ne 
doit se trouver engagée qu'autant que cha-
cun d'eux aura signé et sous la raison so 
ciale. 

Pour extrait. Signé BERTHIER . (7042) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 27 décembre 1846, il appert : 

Qu'une société est formé 1 enlre M. Jules 
MEYER, demeurant i Paris, rue Fontaine-
au Roi, 3 et 5, et un commanditaire dénom 
mé audit acte, pour exploitation et travaux 
de granits, pour Paris et la province. 

La société en nom collectif à l'égard du 
sieur M ycr et en commandite à l'égard de 
l'autre associé. La rai,on sociale est Jules 
MEYER et C». Ce dernier a seul la signature 
de la société. 

La mise sociale est fixée à 12,000 fr. pour 
le sieur Meyer, et i 20,000 fr. pour le com-
manditaire. Elle pourra être augmentée au-
tant que les besoins de la société t'exigeront. 
Le s.oge de la société est à Paris, rue Fon-
lame-au-Roi, 3 et 5, et pourra être transféré 
où le sieur M"yer le jugera convenable. 

La société a commencé le 1" avril 1816, 
pour linirle t" avril 1851. 

J. M EÏEE . (7043) 

à Paris le 21 septembre même année, enre-
gistré, a été dissoute d'un commun accord i 
partir du 20 décembre 1846; que M. Biheta 
élé chargé de la liquidation, et que lous pou-
voirs sont donnés au porleur dudit acte pour 
publier. 

Pour extrait. COMXIVTIS jeune. 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

J ACQUEMIN. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, B IHET. 

(7044) 

D'un acte sous seings privés Tait double À 
Paris, le 26 décembra 1846, enregistré en la 
même ville, par le receveur, qui a perçu les 
droits, entre M. Charles-Constant HEURTE-
MATTS, fabricant d'acier poli, demeurant à 
Paris, faubourg du Temple, 113, et Mlle Ca-
roline FAUCIL, célibataire majeure, bijou-
tière en acier, demeurant à Paris , mêmes 
rue et numéro, faubourg du Temple, 113 ; 

11 appert que ces derniers ont formé enlre 
eux une société en nom collectif sous la rai-
son sociale HEURTEMATTE et FAUCIL, pour 
la vente et la fabrication de l'acier poli, 
pour vingt années, à partir du i» r janvier 
1847; 

Que le siège de ladite société est fixé à 
Pans, rue du Fauhourg-du-Temple, 1 1 3 ; 

Que chacun des associés aura la signature boucher, place Lafayetie, 1, le 15 janvier à 
sociale et pourra signer les < ffets de corn- j 10 heures (X" 6100 du gr. ; 

nisle, enclos de la Trinité, 32, nomme M. 

Léon Vallès juge-commissaire, et M. Gro-
mort, rue Montholon, 12, syndic provisoire 
(N° 6711 du gr.); 

Du sieur ALBERT (Ado'phe), rrd de, nou-
veautés, rue Poissonnière, 21, nomme M 
Léon Vallès juge-commis aire, et M. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N u 

6712 du gr.); 

Du sieur TARGE (Emile-IIippolytè), ent. 
de bàlimens, rue des Pe!iles-Ec::ries, 49, 
nomme M. Halphen juge commissaire, s-t M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic pro-
visoire ;N U 6713 du gr.); 

CO .VVOCATI0XS DE CRÉANCIERS. 

Sont nvitès à se rendre, au Tribunal ie 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEROY (Nicolas), fab. de calottes 
de linon, rue du Petit-Lion St-Sauveur, 14, 

le 15 janvier a 1 heure (N" 6707 du gr.); 

Du sieur PRADEL (Guillaume), fab. de bre-
telles, rue des Enfans Rouges, 2, le 15 jan-
vier à 10 heures (N ■ 6703 du gr.); 

Du sieur CLERICE (Jean-Baptiste-Félix\ 

merce qui seront mis en circulation pour les 
besoins et les opérations de la société, et 
que It s bénéfices seront partagés par moitié ; 

Que chacun des associé, apporte dans la 
société, savoir .• Mlle Faucil une somme de 
15 ,000 fr., et M. Heurlematte une somme de 
5,000 fr., plus des outils. 

Paris.ce 3i décembre 1816. 
Pour extrait. H EURTE.MXTIE . (7045) 

Cabinet de M. Procope CHEVALLIER, rece-
veur de rentes, rue St-Anloiue, 62. 

Suivant acte sous signatures privées fait 
en double à Paris, entre le sieur Jacques 
D/ÏRBETANT, et dame Marie-Anne BARA, son 
épouse, demeurant ensemble i Paris, rue de 
la Verrerie, 30, d'une part ; 

Et le sieur Bernard-Giraud DULONG et 
dame Adèle DÉCOUSU, son épouse, demeu-
rant ensemble à Paris, rue de la Verrerie, 30, 

d'autre part ; à la date du i" janvier 1847, 
et portant celte mention : Enregistré à Paris 
le sjanvier 1847, folio 48, recto, case 4, reçu 
5 fr. £0 c , par Dcletlang ; 

Il appert que : 
La société en nom collectif existant à ce 

jour entre tes susnommés seulement, sous 
la raison sociale DERBETANT et DULOX;G, 
constituée pour l'exploitation d'un établisse-
ment de roulage situé à Paris, rue de la 
Verrerie, 30, p .r acte sous signatures privées 
en date à Paris du 25 janvier 1842, enre-
gistré en ladite ville le 27, folio 98, vol. 1, 

par Texier, qui a reçu 1 1 fr. pour les droits, 
dûment publié, et dont l'expiration ne de-
vait arriver que le 15 avril 1 850, est et de-
meure purement et simplement résiliée et 
dissoute à partir dudit jour i" janvier, d'un 
commun accord; 

Que le sieur Dulong est nommé liquidateur 
de ladite société, et que cette liquidation ee 
fera à ses risques et périls; 

Que pour taire la publication léjale, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait 
des présentes. 

Pour extrait : Signé Procope CHEVALLIER. 

(7046) 

Tribunal «r-e commerce. 

avoué, 374 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, da 8 JANVIER 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De la veuve FEUILLET, mde llngère, faub. 
1 Poissonnière, 34, nomme M. OUier juge-

commissaire, et M. Iluet, rue Cadet, 1, syn-
dic provisoire

 V
K" 6709 du gr.;; 

Du sieur MARIGOT (Alphonse), limonadier. 

Etude d: M< COMARTIN jeun*, 
rue St-Denis. 

D'un acte sous seing privé fait double à 
Paris, le 30 décembre i8is, enregistré a Pa-
ris, le 6 janvier 1847, par le recoveur, qui a 

perçu les droits, I 

Il appert que la société en nom collectif! 
existant entre M. François UIIIET, commis- . , 
voyageur en laines et tapisseries, demeurant' a llatignolles, rue de far. s, 8, nomme M. 
à Paris, rue du Caire, 7 ; et M. Louis J tC- 1 Oaier juge-commissaire, et M Baudouin, rue 
QUtùMlN , dessinateur, demeurant à Paris, !

 d
 Argenlenil, 36, syndic provisoire (N"

U
 6710 

rue Saint Denis, 374, et rorruêe aux ternies |
 du

 t' K 

d'un aulre acte soui seing prive fait double Du sieur OBLET (Ëspril-lloniface), ébé-

Du sieur FAUCHOX (Paul), md bijoutier, 
rue de Verneuil, 7, le 15 janvier a 3 heures 
(N» 6708 du gr.); 

Du sieur STELLFELD (Guillaume', fab. de 
nécessaires, rue Beaubourg, 51, le 14 janvier 
à 9 heures tr2 (N» 6704 du gr.); 

Du sieur DACOSTA (Mardochée), md de 

rubans, boul. des Italiens, 19, le 15 janvier à 
10 heures (N° 6683 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LOXCHAMP (Eugèiie-Josepii-IIen-
ri), tapissier, faub Si-Martin, 83, le 15 jan-
vier à 3 heures (N- 6490 du gr.); 

Du sieur DUMONT (Léonard-Amable), anc. 
md de bois, rue du Four-St-nonoré, 9, le 15 
janvier à 1 heure (N° 6489 du gr.); 

four être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent uréalablemcn 
leurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARCADIER (Jacques), anc. md 
de vins, rueSt-Sébaslien, 5 ter, demeurant 
rueB urnère, 3 ,1e 15 janvier A 3 heures .N» 
62S8 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le coinurdat proposé par le failli, l'admcthè 

s il y a lieu, ou passer à la formation de, 

l union, cl, dans ce cas, donner leur a\ùs sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

vingt jours, à dater de ce joue, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, ind'uatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SGIIMITZ (Jules-Alphonse), tail-

leur, rue Ste Aune, 22, entre les mains de M. 
Maelcl, rue des Jeûneurs, 14, syndic de la 
faillite (X" 6679 du gr ); 

Du sieur MOYKIER (Thomas), fab de car-
reaux rue Pascal, 49, entre les mains de M 
Morard, rue Monlmartre 173, syndic de la 
faillite (X° 6660 du gr.); 

Du sieur I.APCT.TE (François), commis». 

de roulage, rue d'Enghien, 29, entre les mains 
de M. Morard, rua Montmartre, 173, syndic 
de la faillite (N° 6651 du gr.); 

Du sieur MCO:> (Charles Eugène , tenant 
hôtel garni, rue Notre-Dame-des-Victoire', 6 
et 8, entre les mains de M. Boulet, passage 
Saulmer, 16, syi.d c de la faillite («» 6639 m 
gr.); 

Du sieur CORTIL1 IOT (Antoine-Mil ie-Fé-
hx", restaurateur, passage de l'Opéra, 1, ei -
re lesmainiile M. Pelierin, rue L-p-lietier, 

1B, syndiede la faillite (N* 6597 du gr.); 

Du sieur AXMUKU {Jostph), anc. née. en 
broderies, rue SI Mare, 31, entre les mains 
deM.MorarJ, rue Montmartre, 173, syndic 
de la faillite (N- S507 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article CQ 3 de la! Mme Jonet, 72 «lis 

lui du 28 mai ibà8, être procédé à la véri' - \ Mlle Caillet, 22 ans, 
cation des créa, 

dialement apr s l'e. 

colporteur, il. —Vallée, m.l de vins, wî 
— Lublimk'. fab. de cannes, synd. -Il 
vent, anc. nég. en faïences et grés, clôt 

Ut-pikr .ïi toi'.« tt« Corft 

et «îe 5&(*-ii». 

Le 6 janvier 1S!7 : Jugement qui pronom 
séparat on d.. co'p* et d biens mire lin 
riette DKI.OItEl. et Claude-Bai lliélrmjIK 
marchand tableur, à Paris, rue t'amt,! 

Jarsiin, avoué. 

»>«**?«» .et S =siiiiï«-,SI,>ut, 

Du i 

; proceae à la vérij 

qui commencera irnm 

xpiration de ee délai 

MM. les créanciers de l'union de I , faillite 
du sieur RORET, marchand de nouveautés 
rue Saint-Denis, 258, son! invités à se rendre 
le 14 janvier à 9 heures i|2 très précises, au 
palais du Tribunal do commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans l'intérêt de la masse 
de ladite faillite, conformément à l'art. 570 du 
Code de commerce

 V
X

0 452 du gr. . 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur GAl.LET (Louis\ ten. hé.el 

garni, r. St-Dominique-d'Enfer, 14, sont in-
vités à se rendre, le 1 5 janvier à 3 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 ,'e la loi du 28 mxi ,838, 
entendre le compte dé initit qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clo e et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 5986 du gr.); 

Jugement du Tribunal civil de Montdidicr 
(Somme), jugeant commercialement, du 16 
décembre 1846, qui déclare en état de faillite 
ouverte le sieur SEIGNEURGENS-MAXTEL. 

fabricant de bonneterie, à Caix-en-Santerre, 
ayant eu son domicile et un établissement de 
commerco à Paris, rue St-Anloine, uo bis; 

nomme M. Lottin juge-commissaire aux opé-
rations de ladite faillite, et M« Boucher, 
avoué à Montdidier, et le sieur Dizangremel, 
iilateura Caix, syndics provisoires. 

RÉHABILITATION. 

Le sieur Alexandre-François ALLAIN, de-
meurant à Paris, rue Saint Hyacinthe-Saint-
Michel, 8, « formé sa demande eu réhabilita-
tion devant la Cour royale de Paris. 

Tout créancier qui n'a pas élé payé inté-
gralement de sa créance en principal, inté-
rêts et frais, et toutes autres parties intéres-
sées, pourront, pendant deux mois, à comp-
ter aece jour, former opposition à la réha-
bilitation par un simple acte au greffe en 
l'appuyant de pièces justificatives. Art. 608 
du Code de commerce.) 

Le greffier du Tribunal de commerce, 

RUFII.N. 

Enregistré à Paris, le 

I. 
RttU ton frfcM dit ««niiAtiCél 

Janvier 1847, IlIPRiMEIUE DS 4, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, ME NEUVE-DES MATHURINS, 18. 

ASSEHSLÉES DU 11 JANVIER l $i7. 

NEUF HEURES : llenoul', mercier, conc — Du-

^ a"c '
J

crômier>t'Wt - ~ Cetellier, limo-
nadier, id. — Salonto-.i commiss. eu gan-
terie, id. 

NEUF HEURES (ri : Foyer, md de papiers 
peints, conc. — Veuve cl succes-inn Ita-

coùel, limonadière, id. — Savoie, mtuul-
sier.véril - Kelaïue, mil chandelier, id. 
— voilly, md de vin» Ira. leur, id — l.e-
souple, ent. de maçi n lerie el md de vins, 
synd. — Patiigot plairier, cldt. 

Him i Pommier, bottier, couc. — r.onnn, 
tailleur, id. — Angelvi, anc. charbonnier, 

A ~7 Lovc;ul . cammUi. on marchandises, 
ï7»:- Noyon,i,

oi!
.
>S

viil.~ Veuve Cille, 
r.ib. de corsets, id. — nisson et Mauger, 
banqui rs, id — Brame, nég , id. — Dlle 
Queuté dit Villlèrtt, mde de nouveautés 
Çlût. — lluchet, maréchal-fcrranl, id. — 
veuve Petiljean, fab. de casquettes, id. 

TROIS HEURES : l.egeiidre, nég., conc—Che-
nesseau et Mollet, laitiers, id — Simon, 

janvier it47. 
s: lionoré, S»! -

. rue de la Paix, li.-lfi 
Dupré, 19 ans, Graade-Rne Verte, lo.-* 
Rabliu, 7:J ans, r ie iie. Ecunes-d'Arloii,!!1 . 
— M. Guide, 36 uns, rue de la Fontaine* 
nére, 20. — M. Muiiier, 88 an», rue des M» 
Enfau-, 10. — M. Ratigran f, îi ans, rueTn 
cy, 8. — Mme Du an I, 83 ans, boni. Ou W 
pie, ». — M lachaise, 4s ans, tioul. Sl-Msr 
tin, i7 — Mlle Calpin, 18 ans, pas.age 1» 
four, 7. —Mme Ho é, 8e ans, rue BenulKWf. 
37. — Mme Fritz, 60 MIS , rue des Ilosieri, H-
— Mlle Marbouty, 23 au', rue de Vernto 
3*. — Mme veuve Scliyermann, 86 ans, pu-
sage Ste- Mario, 15. — Mme veuve Robert, 
ans, rue St-Dominique-d'Enfer, 20. - "* 
de Travant, 51 ans, rue de la Santé, 7. 

Bourse «la 9 Janvier' 
AU COMPTANT. 

Cinq 0j0, j du T2 mars. . 
Quatre i [2 oie, j. du 22 m. . 
Quatre o;o, j. du 22 mars. . . 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . . 
Actions de la Banque 
Rente de la vide 
Obligations de ta vtiie 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin , c. 1000 f. . 
Caisse Gaimeron, r. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes .... 
Mines de la Grand'Combe . . 
Lin Maherly , . . . . 
Zinc Vieille-Mcutagne . . . . 
R. de Naples, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . . 

III » 
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101 -
79 S 

32S0 ' 

1360 ' 

r OMIS BTRAriGBns 
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Cinq 0f0 de I Etat romain. . . 
Espagne, dette active 
Dette diff incienue 
Dette passive 
Trois 0[0 1S45 ■ • ■ _ -
Belgique. Emprunt 1831 . - - ..««I 

— — 1840 . ■ ■ ' 
— — 1842 . . . 

— Trois oio 
— Banque (1835) . • • 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 010 . ■ 

— — 3 0(0. . • 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont .... 
Lots d'Autriche 
Cinq t|0 autrichien. 

CHEMINS DE rua 

DESIGNATIONS-

Saint Germain 
Versailles, rivo droite 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . . . 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Bile . • . 
Orléans a Vierzun. . . . 
Boulogne à Amiens . . 
Orléans à Bordeaux . . 
Chemins du Nord. . . 
Monlereau i Troyes 
Famp. 1 imebfouck . 
Paris à Lyon 
Paris il Strasbourg . . . 
Tours à Nantes. . . 

,Pour -égalisation de la «ignature A. Ci'TO*» 

la nuira du I" trrondijse» 


